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CHRONIQUE. 

PARIS, 25 JUIN. 

On lit dans le Moniteur : 

« Une dépêche de Vienne annonce que la ligne télégra-

phique est rétablie jusqu'à Bucharest. » 

« Le ministre de la guerre vient de recevoir le rapport 

suivant, qui lui a été adressé, à la date du 11 juin, par le 

général Pélissier : 

« Monsieur le maréchal, 

« Mes deux dépêches télégraphiques des 7 et 8 juin 

et ma lettre du 9 du même mois vous ont appris d'une 

manière succincte notre brillante affaire du 7. 

« Aujourd'hui, j'ai reçu les rapports de M. le général 

Bosquet, ainsi que les divers renseignements que j'atten-

dais, et je suis en mesure de vous faire connaître dans son 

ensemble et daus ses détails ce combat, qui est une véri-

table victoire par l'éclat qu'il jette sur nos armes et par 

l'importance des résultats obtenus. 

« Dès le 6, à trois heures de l'après-midi, ainsi que j'ai 

eu l'honneur de vous en informer, le feu d'artillerie de nos 

attaques de droite s'ouvrit contre la place; les batteries 

anglaises commencèrent le leur au même moment, et leur 

action fut aussitôt appuyée par une partie de nos batteries 

de l'attaque de gauche. Ce feu d'artillerie fut continué avec 

vivacité pendant toute la nuit du 6 au 7 ; pendant la jour-

née du 7 et à trois heures du soir, il fut complété par 

celui de toutes nos batteries des attaques de gauche, en 

sorte que, à partir de ce moment, la place fut enveloppée 

d'une ceinture de feux qui, partant, à l'est, de nos batte-

ries du Carénage, s'étendaient, à l'ouest, jusqu'à la baie 
de la Quarantaine. 

« C'est alors que les dispositions d'attaque concertées 

entre lord Raglan, Orner-Pacha et moi, et soigneusement 

étudiées, en ce qui nous concerne, par le général Bosquet, 

commencèrent a recevoir leur exécution. 

« H s^agissait de s'emparer, a la droite, sur le contre-

fort du Carénage, des ouvrages appelés par nous Ouvra-

is blancs, ou des 22 et 27 février; au centre, d'enlever 

'o mamelon Vert, en avant de la tour Malakoff, pendant 

que, de leur côté, à notre gauche, les Anglais se rendraient 

maîtres des ouvrages russes dits des Carrières, en avant 

°u grand Redan. Chacune de ces attaques était séparée 

e t autre par un ravin aux berges escarpées et rocheuses; 

telle des ouvrages blancs était séparée de l'attaque Mala-

xa par le ravin du Carénage, et l'attaque Malakoff de 

attaque anglaise par le Ravin de Karabelnaïa. Ces ravins 

aient l'inconvénient d'isoler les attaques ; mais leurs 
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, l'
 PU

!?
antes rése

rves à l'abri du feu de l'ennemi. 
« Les 2', 3*, 4* et 5* divisions du 2' corps avaient été 

jsignees pour l'attaque. A quatre heures et demie du 
lr

'.
 ces

 quatre divisions prenaient leurs positions de 

ombat, les divisions Mayran (3") et Dulac (4*) du côté du 

ta,
 ë

.
e

'
 et les

 divisions Camou (2') et Brunei (5*) à Tat-
oue du centre. 

Caré^
6 6énérat

 Mayran devait diriger sur le plateau du 
^

 ena
S° 'es attaques simultanées contre les ouvrages 

vis o
 22 et 27 février

-
La

 première brigade de sa di-
POSP '

1
' f

oraman
dée par le général de Lavarande et com-

(com
 U

."
e partie du 19

' oai&iUo" de chasseurs à pied 
« Z 4.

 Cauberl
), <iu 2" de zouaves (colonel Saurin) 

eourA
 regi!I

î
ent de

 marine (lieutenant-colonel Cendre-

était ''
H

0CCU
P

AIT n
°s tranchées du Carénage. Cette colonne 

w cnargéç d'attaquer l'ouvrage du 27 février, 

fjajg j 8»uche de la brigade de Lavarande, était la 2" bri-

p^U
 la

 division Mayran, sous les ordres du général de 

Pied i °o°?
l>08t

*
e du re8le atJ ia

" bataillon de chasseurs à 
du 97.

 r

95
\

de li
8

n
e (colonel Danner), et du 1" bataillon 

\
r

j
er

 ' ^ette colonue devait enlever l'ouvrage du 22 fé-

al
taq^

a d
'y

s
'
0

t

n
 Dulac formait les réserves de ces deux 

du l,63 ' i brigade de cette division, sous les ordres 

lèlea du r
 de SaiuUp

o
1
) devait se placer dans les paral-

P
r
emip

U réna
ë

e
> après le mouvement offensif des deux 

^rnmanH '
U
°
l0aue8; ut la 2

' brigade de la même division, 
»er

Ve
.
 par le

 S^néral Bisson, formait la seconde té-

lo
ndu

n
ft?.

Ulre
'
 le 2

° bataillon du 97
e
 de ligne et un balail-

Larroy.jV,
80U8 le co

>n«iandement du lieutenant-colonel 
3
 wiou, du 97', avaient été massés dans le ravin 

d i Carénage, afin do tourner l'ennemi et do lui couper la 

retraite après l'enlèvement des ouvrages blancs. 

« Au centre, les opérations étaient contiées au général 

Camou. La 1" brigade de sa division, sous les ordres du 

génral de Wimpûen, occupait les parallèles du contre-

iort Malakoff : à droite, les tirailleurs algériens (colonel 

Rose) ; au centre, le 60* de ligne (colonel de Brancion); à 

gauche, le 3' de zouaves (colonel Polhès). 

« La 2" brigade de la division Camou, commandée par 

le général Vergé, était en réserve dans le ravin de Kara-

belnaïa, prête à remplacer la 1" brigade dans les paral-
lèles. 

« La division Brunet, massée sous les ordres de son 

chef, également dans le ravin de Karabelnaïa, devait 
fournir les secondes réserves. 

« Deux bataillons de la garde impériale, l'un de grena-

diers et l'autre de gendarmes, avaient été mis, pour cette 
attaque, à la disposition du général Camou. 

« Cet ensemble était complété par la division turque 

d'Osman-Pacha, que le généralissime Omer-Pacha avait 

détachée de son armée sur la Tchernaïa, et qui était ve-

nue prendre position sur les hauteurs d'Inkerraann. 

« A six heures et demie, lord Raglan était près de 

l'observatoire anglais ; de mon côté, j'arrivais au retran-

chement en avant de la redoute Victoria, d'où, ainsi que 

j'en étais convenu avec sa seigneurie, je faisais partir les 

fusées, signal de l'attaque. Le général Bosquet, qui de sa 

personne était à la batterie voisine de Lancastre, venait 

de recevoir les derniers rapports. Tout était prêt ; les 

troupes étaieut frémissantes d'ardeur et animées d'une 

confiance entière dans le succès. 

« Au départ de la première fusée, la brigade de Lava-

rande, son général en tête, s'élance de la deuxième pa-

rallèle du Carénage et enlève au pas de course l'ouvrage 

du 27 février. Malgré les feux de mitraille et de mous-

queterie qui, pendant les 200 mètres qu'elle a à parcou-

rir, lui font perdre un grand nombre d'hommes, la co-

lonne pénètre dans la batterie par les embrasures et par 

les brèches. Une lutte corps à corps s'engage sur tous les 

points ; bon nombre de défenseurs sont tués sur place, 

et bientôt nous restons maîtres du retranchement. 

« Au même signal et avec le même élan, la brigada de 

Failly s'était précipitée sur l'ouvrage du 22 février. La 

distance est double, le trajet plus difficile, les feux de 

flanc de l'autre ouvrage très meurtriers : rien n'arrête 

cette intrépide brigade. Elle arrive en masse compacte sur 

la batterie, escalade le parapet sous un feu roulant, et 

brise jusque dans l'intérieur de l'ouvrage la résistance dé-

sespérée de l'ennemi. 

« Forcés sur ces deux point3 et serrés de près par les 

nôtres, les Russes fuient en désordre, soit vers une petite 

batterie construite, depuis ie 2 mai, pour défendre l'em-

bouchure du ravin du Carénage, soit vers le pont qui 

traverse la baie par laquelle ce ravin débouche dans le 

grand port de Sébastopol. 

« Une partie de nos soldats, entraînés à la poursuite de 

l'ennemi, s'emparent delà batterie du 2 mai, dont les piè-

ces sont aussitôt encloués. Toutefois, comme cette batte-

rie se trouve à 500 mètres de l'ouvrage du 22 février, le 

plus éloigné de nos lignes, et qu'elle est placée sous la 

double protection des ouvrages de l'enceinte et des forts 

du nord de la rade, il est impossible de songer à l'occuper 

encore. 

« Le général Mayran, voyant une colonne russe s'a-

vancer pour reprendre la batterie du 2 mai, ordonne une 

charge à la baïonnette qui refoule cette colonne dans la 

place et nous donne 60 prisonniers, parmi lesquels 3 of-

ficiers. Il rallie ensuite ses troupes avancées et les ramène 

dans les ouvrages du 22 et du 27 février, qui restent dé-

finitivement en notre possession. 

« Cependant, les deux bataillons massés dans le ravin 

du Carénage, et commandés par le lieutenant-colonel 

Larrouy d Orion, étaient loin d'être restés inactifs. Des-

cendant le ravin au moment où l'offensive se dessinait sur 

la crête, ils poussent jusqu'à la hauteur du pont aque-

duc, gravissent les escarpements de la rive droite, et 

coupent la retraite à l'ennemi chassé des deux premiers 

ouvrages. Ce mouvement tournant, qui a été conduit avec 

autant de vigueur que d'habileté, et qui nous a donné 400 

prisonniers, dont 12 officiers, fait le plus grand honneur 

au lieutenant-colonel Larrouy d'Orion, et mérite que 

je recommande particulièrement cet officier à Votre Ex-

cellence. 

u Pendant que ces faits se passaient du côté du Caré-

nage, l'action s'engageait et se poursuivait autour du ma-

melon Vert avec des péripéties plus émouvantes encore. 

« Au même signal de fusées partant de la redoute Vic-

toria, le général de Wimpffen sort, avec sa brigade, des 

tranchées qui, de notre côté, entourent la base du mame-

lon Vert, c'est-à-dire de la place d'armes de gauche et de 

la 3' parallèle Victoria. 

« Trois colonnes s'élancent à la fois sur l'ouvrage en-

nemi, enlevant deux coupures avancées et de fortes em-

buscades intermédiaires. La mitraille de la redoute, les 

feux convergents du grand Redan et des batteries qui sont 

à la gauche do la tour Malakoff no ralentissent pas leur 

marche. 

.< A droite, le colonel Rose, à la tête de tirailleurs al-

gériens, s'empare d'une batterie de quatre pièces, annexe 

de la redoute. 

« Le colonel de Brancion, au centre, avec le 50
e
, et le 

le colonel de Po'hès, à la gauche, avec le 3' de zouaves, 

abordent résolument la redoute elle-même, se jettent dans 

le fossé, escaladent le parapet, et frappent les canouniers 

russes sur leurs pièces. 

« Le colonel de Brancion, qui a eu l'honneur de plan-

ter le premier son aigle sur la redoute, est tombé dans 

cette attaque, sous la mitraille ennemie, glorieusement 

enseveli dans son triomphe. 

« L'ordre formel avait été donné de ne pas dépasser la 

gorge de l'ouvrage, et de s'y créer aussitôt un logement 

contre les feux ei les tentatives de la place. 

« Mais, entraînés par leur ardeur, nos soldats poursui-

vent les Russes jusqu'au fossé de la batterie Malakoff, à 

400 mètres environ de la redoute, et cherchent à pénétrer 

avec eux dans l'enceinte. Ainsi que cela devait être, ils 

sont forcés de se replier sous le feu violent et à bout por-

tant des réserves ennemies garnissant les remparts. Les 

deux ailes de la ligue française se rejettent en arrière, 

pendant que l'assiégé fait sortir de la place une forte co-

lonne de troupes fraîches qui marche droit sur notre 
centre. 

« La redoute du mamelon Vert ne pouvait, en ce mo-

ment, offrir encore aucun abri. Le feu avait fait sauter 

soit une fougasse préparée par l'ennemi, soit un magasin 

à poudre, qui avait gravement brûlé le commandactTixier, 

du 3' chasseurs à pied, et un certain nombre d'hommes. 

Des planches, des poutres, des cordages enflammés fai-

saient craindre de nouvelles explosions ; l'intérieur de 

l'ouvrage n'était pas tenable. Au lieu de s'appuyer sur la 

redoute, notre ligne dépasse le sommet et forme un demi-

cercle autour du mamelon. 

« Il n'y avait pas un instant à perdre. Le général Ca-

mou donne l'ordre au général Vergé de sortir des tran-

chées; le général Bosquet envoie à la 5* division l'ordre 

de marcher; le général Brunet la porte aussitôt en avant. 

« Le mouvement de cette division se fit avec un en-

semble imposant; la première brigade, commandée par 

le colonel Duprat de la Roquette, du 100* de ligne, vint 

occuper les parallèles en arrière du mamelon, et la 

deuxième brigade, général Lafont de Villers, se porta en 

arrière et à gauche, sous la protection d'un pli de terrain. 

« La brigade Vergé se formait au même moment en 

colonne sous le feu de l'ennemi, gravissait la pente en 

battant la charge et en ralliant les troupes de la brigade 

Wimpffen. La position était emportée et l'ennemi refoulé 

une seconde fois dans la place: nous étions définitivement 

maîtres du mameion Vert, que nos troupes occupaient 

triomphalement, aux cris enthousiastes ei mille fois répé-

tés de « vive l'Empereur! » 

« 11 était sept heures et demie, le jour finissait ; ainsi 

que je l'avais préjugé, nous étions établis dans les posi-

tions conquises au moment où l'obscurité allait permettre 

au génie de commencer les travaux qui devaient nous y 
consolider. 

« L'ensemble de ces travaux a été dirigé par le général 

Frossard, ayant pour chef d'attaque au Carénage le chef 

de bataillon du génie Chareton, et au mamelon Vert le 

chef de bataillon de Préserville. Exécutés pendant la nuit 

avec une grande audace, avec une intelligence et un sang-

froid remarquables, ces travaux étaient, au jour, solide-

ment établis, et ils nous permettaient, dès ce moment, de 

résister vigoureusement aux tentatives de l'ennemi. 

« Toutes les colonnes d'assaut étaient accompagnées de 

brigades de sapeurs commandées par des officiers du gé-

nie. Ces détachements ont tous vaillamment combattu. Le 

capitaine du génie de la Boissière a été grièvement blessé 

en gravissant, un des premiers, le parapet de l'ouvrage 
du 27 février. 

« L'artillerie, dont le rôle est si important dans ce siè-

ge, a concouru d'une manière très efficace au succès de la 

journée. Après le départ des colonnes d'assaut, le tir de 

toutes les batteries du Carénage et de la parallèle Victoria 

a été changé et dirigé sur le corps de place; pendant la 

nuit, une grande partie des embrasures de ses batteries 
ont été refaites. 

« En outre, six détachements, composés chacun de 

quinze canonniers commandés par des capitaines d'artil-

lerie, ont marché avec les premiers bataillons des colon-

nes, afin de tourner contre l'ennemi les pièces des ouvra-

ges et de reconnaître les travaux à effectuer. Toutes ces 

opérations ont été exécutées sous la direction immédiate 

du lieutenant-colonel de la Boussinière, dont le dévoue-

ment et l'activité sont à toute épreuve. 

« Les pièces de la batterie du 2 mai ont été enclouées, 

sous le feu de l'ennemi, par un détachement de canon-

niers, commandé par le capitaine Melchior. Quant à l'ar-

mement des ouvrages blancs et du mamelon Vert, il est 

resté en notre pouvoir, et il constitue un ensemble de 73 
bouches à feu enlevées à l'ennemi. 

« Pendant que nous nous rendions maîtres des ouvra-

ges blancs du Carénage et du mamelon Vert, les Anglais 

s'emparaient, avec une rare intrépidité, de l'ouvrage des 

Carrières et s'y constituaient solidement, prenant ainsi 

leur glorieuse part du succès de la journée. 

« La division turque d'Osman-Pacha a rendu de grands 

services. Plusieurs de ses bataillons, amenés par le chef 

d'état-major de l'armée turque, Sefer-Pacha, ont concou-

ru, sous le feu et aux postes avancés, à la consolidation de 

nos conquêtes du mont Sapone 

« Le généralissime Omer-Pacha était venu, dès le dé-

but de l'action, au retranchement avancé de Victora ; il a 

bien voulu m'offrir tout son concours, si les événements 

le réclamaient. Je ne saurais trop le remercier de son of-

fre faite avec un véritable empressement. 

.< Que vous dirai-je, monsieur le maréchal, des troupes 

du deuxième corps? Les faits parlent plus haut que tout ce 

queje pourrais écrire : elles ont été admirables. 

« Leur succès a été habilement préparé et assuré par le 

général Bosquet. Je réponds aux intentions du chef du 

deuxième corps en même temps qu'aux miennes en citant 

ici les noms des généraux Camou et Mayran, chefs d'at-

taque, ainsi que ceux des généraux Brunet et Dulac, qui 
les ont si bien soutenus. 

« Je n'omettrai pas de vous signaler aussi les généraux 

Beuret, de i' artillerie ; Frossard, du génie, et de Cissey, 

chef d'état-major du deuxième corps, qui secondent le 

général Bosquet avec tant d'ardeur et de dévouaient. 

« Je commettrais un oubli si je ne citais ici avec éloge 

les deux bataillons de la garde impériale, grenadiers et 

gendarmes, qui se sont battus comme de vraies troupes 

d'élite. 

« Nous avons fait des perles sensibles, parmi lesquel-

les se trouvent le brave général de Lavarande, emporté 

par un boulet, le 8 aa matin, dans l'ouvrage du 27, qu'il 

avait conquis : sa perte est un deuil pour l'armée ; et le 

colonel Hardy, du 86', blessé mortellement en tête de son 

régiment. Nous avons à regretter de brillants officiers et 

de braves soldats; mais ces pertes ne sont pas trop con-

sidérables, si l'on lient compte du nombre de troupes en-

gagées, de la durée du combat et de l'importance des ré-
sultats obtenus. 

« Je ne terminerai pas ce rapport, monsieur le maré-

chal, sans vous dire que j'ai été satisfait du service des 

ambulances, et que, comme toujours, nos officiers de 

santé ont été au dessus de tout éloge. Il n'en saurait être 

autrement sous la direction de M. l'intendant Blanchot 

habilement secondé par les fonctionnaires sous ses or-

dres. 

« Veuillez agréer, etc. » 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 23 juin, sont nommés : 

Président de la Cour impériale de la Guyane (place créée 
par le décret du 16 août 1854), M. Baudouin, premier subs-
titut du procureur général près la Cour impériale de la Gua-
deloupe ; 

Premier substitut du procureur général près la Cour impé-
riale de la Guadeloupe, M. Conquérant, procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de la Pointe- à Pitre, 
en remplacement de M. Baudoin, qui est nommé président da 
la Cour impériale de la Guyane ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de la Pointe-à- Pitre (Guadeloupe), M. Partarrieu, second subs-
titut du procureur général près la Cour impériale de la même 
colonie, en remplacement de M. Conquérant, qui est nommé 
premier substitut du procureur général; 

Second substitut du procureur général près la Cour impé-
riale de la Guadeloupe, M. Level, juge d'instruction près le 
Tribunal de première instance de la Basse-Terre, en rempla-
cement de M. Partarrieu, qui est nommé procureur impérial 
près le siège de la Pointe-à-Pîire ; 

Juge au Tribunal de première instance de la Basse-Terre 
(Guadeloupe), M. Gaigneron de Marolles, substitut du procu-
reur impérial près le même siège (place supprimée), en rem-
placement de M. Level, qui est nommé second substitut du 
procureur général près la Cour impériale de la Guadeloupe -

Conseiller à la Cour impériale de Pondichéry (Inde M' 

Marbotin, juge impérial au Tribunal de première instance dé 
Cayenne (Guyane), en remplacement de M. Broussais, décédé ■ 

Juge impérial au Tribunal de première instance dé Cayen-
ne (Guyane), M. de Ligonier, conseiller auditeur à la Cour 
impériale de la même colonie, en remplacement de M. Mar-
botin, qui est nommé conseiller à la Cour impériale de Pon-
dichéry. 

Conseiller auditeur à la Cour impériale de la Guyane, M. 
Mourié, substitut du procureur impérial près le siégé de 
Cayenne, en remplacement de M. de Ligonier, qui est nom-
mé juge impérial au Tribunal de Cayenne. 

Premier substitut du procureur impérial prè* le Tribunal 
de première instance de Cayenne, M. Sudraud Desisles iu ^e 
auditeur au même siège, en remplacement de M. Mourié qui 
est nommé conseiller auditeur à la Cour impériale de la 
Guyane. 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Cayen-
ne, M. Auchier, avocat, en remplacement de M. Sudraud-De-
sisles, qui est nommé premier substitut du procureur impé-
rial près le siège de Cayenne. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Fort-de-France (Martinique), M. Chevalier, juge d'instruc-
tion au même siège, en remplacement de M. de Jorna décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-d'e-France 
(Martinique), M. Peluche, juge d'instruction au siège de la 
Pointe à-Pître (Guadeloupe), en remplacement de M. Cheva-
lier, qui est nommé procureur impérial près le siège de Fon-
de -France. 

Juge au Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pître 
(Guadeloupe), M. Buis, juge au siège de Fort-de-France (Mar-
tinique), eu remplacement de M. Peluche, qui est est nommé 
juge d'instruction au siège de Fort-de-France; 

Juge au Tribunal de première instanco de' Fort-de-France 
(Martinique), M. Chasot, second substitut du procureur im-
périal près le siège de Saint-Pierre, en remplacement de M 
Buis, qui est nommé juge au siège de la Pointeà-Pître • 

Second substitut du procureur impérial près le Tribunal de 

première instance de Saint- Pierre (Martinique), M.Martineau 
juge auditeur au même siège, en remplacement de M. Chasot' 
qui est nommé jug« au siège de Fort-de-France • ' 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Saint-
Pierre (Martinique), M. Casadavant, juge auditeur au siège de 
Marie-Galante (Guadeloupe), place supprimée, en remplace-
ment de M. Martineau, qui est nommé deuxième substitut 
près le siège de Saint-Pierre. 

Le même décret porte : 

M. Gaigneron de Marolles, nommé, par le présent décret 
juge au Tribunal de première instance de la Basse-Terrè 
(Guadeloupe), remplira, au même siège, les fonctions deiuce 
d 'instruction, en remplacement de M. Level, qui est nommé 
second substitut du procureur général ; 

M. Peluche, nommé, par le présent décret, juge au Tribu-
nal de première instance de Fort-de-France (Martinique) 
remplira, au même siège, les fonctions de juge d'instruction 
en remplacement de M. Chevalier, qui est nommé procureur 
impérial près le siège de Fort-de-France ; 

M. Claveau, juge au Tribunal de première instance de 
la Pointe -a-Pitre (Guadeloupe), remplira, au même siéce, les 

fonctions de juge d instruction, en remplacement de M Pe-
luche, qui est nommé juge d'instruction au siésre de Fort-de-
France ; ° 

M. Hocque, conseiller auditeur à la Cour impériale de la 
Guyane, est révoqué. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Baudouin 1850, ancien magistrat; -14 juin 1850 
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M. de Ligonier : 1818, avocat ; — 1 1 décembre 1848 juge 
auditeur à Fort-de Frmo; (Martinique); — 2b mars 18J2, 
conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Guyane Iran; 

çaise ; 
M. Mourié : 1849, juge au litcur provisoire à la Guyane; 

— 4 août 1849, juge auditeur à Cayenne ;— 26 novembre 

1850, substitut à Cayenne ; 

M. Sudraud- Desisles : 183-2, ancien magistrat;—13 février 

1852, juge auditeur à Cayeuue ; 

M. Chevalier : 1854, lieutenant de juge à Fort de-France 
(Martinique) ; — 30 août 1854, juge au Tribunal de Fort-de-
France (place créée), chargé de l'instruction ; 

M. Peluche : 1850, substitut à la B isse -Terre ; — 26 no-
vembre 1850, substitut à la, Pointe-à-Piire ; — 26 octobre 
1851, conseiller à ia Cour d'appel de la Martinique; — 30 
octobre 1851 (décret rapporté), conseiller auditeur à la Gua-
deloupe ;— 30 août 1831, juge à la Pointe-à-Pître (place 

créée), chargé de l'instruction. 

M. B iis : 1848, deuxième substitut du commissaire du 
gôuvfrnemêtit an Tribunal de Siint-Pierre (Martinique); — 
à avril 1848, premier substitut du commissaire du gouver-
nement près le môme Tribunal ; —3 juin 1851, conseiller 
auditeur à la Cour d'appel de la Martinique ; —30 aoùi 1834, 
juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France 

(Martinique) ; 

M. Chasot : 1849, avocat; — 4 août 1849, juge auditeurjà 
Saint-Pierre (Martinique) ; — 29 janvier 1853, substitut au 

même siège ; 

M. Mariinéaù : 1833, avocat ; — 29 janvier 1853, juge 
auditeur au Tribunal de Saint-Pierre (Martinique). 

JUSTICE CIVILE 

COUP DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplorig. 

Bulletin du 25 juin. 

- PLURALITÉ DE DROITS. — EXPLOIT DE 

CONTRAT D'ACQUISITION AUX CRÉANCIERS 

ENREGISTREMENT. -

NOTIFICATION DU 

INSCRITS. 

Les créanciers inscrits, auxquels est faite la notification 

prescrite par les articles 2183 et suivants du Code Napo-

léon, pour parvenir à là purge des hypothèques, ne peu-

vent être considérés comme co-intéressés dans le sens de 

l'art. 68 §, 1, n° 30 de la loi du 22 frimaiie an VII ; par 

conséquent, il y a lieu de percevoir, sur l'exploit consta-

tant cette notification, autant de droits fixes de 2 fr. qu'il 

y a de créanciers. 
Et, par suite, si à ces créanciers plus ou moins nom-

breux la notification est faite par plusieurs acquéreurs de 

portions distinctes des immeubles vendus, qui ne sont pas 

non plus des co-intéressés, ii doit être perçu un nombre 

de droits égal au nombre des acquéreurs notifiant, multi-

plié par celui des créanciers auxquels ceux-ci ont notifié. 

L'art. 68, § 1, n° 30 de la loi du 22 frimaire an VII, 

porte : 

11 sera dû un droit pour chaque demandeur ou défendeur, 
en quelque nombre qu'ils soient, dans le même acte, excepté 
les co-propriétaires et co-héritiers, les parents réunis, les 
co-intèressés, les débiteurs ou créanciers associés ou solidai-
res, les séquestres, les experts et les témoins, qui ne sont 
comptés que pour une seule et même personne, soit en de-
mandant, soit en défendant, dans le même original d^acte, 
lorsque leurs qualités y sont exprimées. 

Cassation, sur les conclusions conformes de M. le pro-

cureur-général Royer, au rapport de M. le conseiller 

Fauslin-Hétie, d'un jugement du Tribunal de Soissons. 

(Plaidant, M' Moutard-Martin, avocat de l'administration 

de l'Enregistrement.) 

AUDIESCES. — JCGES DE PAIX. — INJURE OU IRRÉVÉRENCE 

GRAVE. OUTRAGE. CARACTÈRES. RÉPRESSION. 

L'article 11 du Code de procédure civile, qui permet au 

juge de paix de condamner à un emprisonnement de trois 

jours au plus l'individu qui se rend coupable d'insulte ou 

irrévérence grave envers sa personne, n'a pas été abrogé 

par l'article 505 du Code d'instruction criminelle combiné 

avec les art. 222 ei 223 du Code pénal, lesquels prévoient 

et punissent l'outrage envers les magistrats : l'espèce 

d'infraction qu'expriment les mots insulte ou irrévérence 

grave, employés dans l'art. 11, est d'une nature plus lé-

gère que l'outrage; elle est intermédiaire entre celie-ci et 

Je simple trouble prévu par l'art. 504 du Code d'instruc-

tion criminelle. 
Toutefois, il appartient au juge de paix de punir des 

peines édictées par les articles 222 et 223 du Code pénal, 

c'est-à-dire de réprimer comme des outrages, les injures 

commises envers lui et atteignant par leur gravité les pro-

portions de ce délit. 
Le délit d'ouirages à des magistrats de l'ordre adminis-

tratif ou judiciaire comprenant nécessairement toutes les 

expressions qui manifestent le mépris pour le fonctionnai-

re ou pour ses actes» jugé, dans l'espèce, que ces paroles 

adressées à un juge de paix dans l'exercice de 6es fonc-

tions : « ce jugement mérite d'être encadré, » et les gestes 

dont elles ont été accompagnées, avaient le caractère d'ou-

trages prévus par les articles précités du Code pénal, et 

ont pu être réprimés comme tels par ce magistrat. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault et 

sur les conclusions conformes de M. le procureur général 

de Royer, d'un jugement du Tribunal correctionnel de 

Saintes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

ne tardèrent pas à se changer en certitude; en effet, la 

femme Fesser, pressée de questions par le maire de la 

commune, finit par -reconnaître qu'elle était l'auteur de 

l'incendie et déclara qu'elle avait agi d'après les instiga-

tions de l'accusé André Schohn, qui lui avait promis une 

récompense de 50 fr., et même davantage, en cas de suc-

cès. Elle dénonça en même temps comme ses complices 

son mari et la femme Schohn. ho 13 février, époque fixée 

pour l'exécution du crime, elle s'était rendue dans la soi-

rée auprès de la femme Schohn, s'était levée vers minuit, 

avait allumé une lampe-, était montée au grenier et avait 

mis le feu à des matières inflammables qui avaient été 

préparées à l'avance par André Schohn, puis elle s'était 

recouchée jusqu'au moment où les cris d'alarme s'étaient 

fait entendre. 

« En présence des déclarations de 'a femme Fesser, 

Fesser et la femme Schohn comprirent que des dénéga-

tions seraient mutiles et se déterminèrent à des aveux 

complets. H en résulte qu'ils connaissaient les projets 

d'incendie réalisés par la femme Fesser, et qu'ils lui ont 

prêté l'assistance qu'il était en leur pouvoir de lui donner. 

« Quant à André Schohn, sa culpabilité n'est pas seule-

ment établie par bs révélations des autres accusés, par 

tons les faits db l'instruction, elle est la conséquence né-

cessaire, la raison d'être du crime. En effet, lui seul avait 

intérêt à le commettre, car lui seul devait en profiter, et il 

est évident que les époux Fesser n'ont été que les agents, 

les instruments de sa pensée. D'un autre côté, des objets 

de différente nature avaient été transportés, quelques 

jours avant l'incendie, dans le domicile des époux Fesser, 

et André Schohn a été obligé de reconnaître qu'il avait 

pris part à ces transports. 

«Eu conséquence sont accusés: 1 e Barbe Rielh, femme 

Fesser, dudit incendie; les trois autres de complicité, cri-

mes prévus par les articles 434, 59 et 60 du Code pénal. >> 

André Schohn, dans l'interrogatoire que lui fait subir 

M. le président, nie toute participation directe ou indirecte 

au crime qui lui est reproché. La femme Fesser renou-

velle les aveux qu'elle a faits dans ses interrogatoires. 

Fesser et la femme Schohn imitent sa franchise; néan-

moins ces trois accusés rejettent l'un sur l'autre l'idée 

première et l'organisation di l'incendie dont ils ont à ré-

pondre. 

Ces aveux rendent l'audition des témoins presque inu-

tile : aussi cette partie des débats se termine rapidement. 

M. Liffort a soutenu l'accusation. 

La défense d'André Schohn est présentée par M" Schul-

zenberger, celle de sa femme par M° Bellaire, et celle des 

époux Fesser par M* Ackermann. 

M. le président résume les débats, et le jury, après un 

quart d'heure de délibération, rapporte un verdict affirma-

tif sur toutes les questions, et qui n'accorde de circons-

tances atténuantes qu'à la femme Schohn et aux époux 

Fesser. 

Ce verdict cause dans tout l'auditoire une profonde 

sensation. Pendant que la Cour délibère, circule parmi 

MM. les jurés une demande en grâce en faveur d'André 

Schohn : elle est immédiatement signée par tous les jurés. 

La Cour rentre en séance, et M. le président prononce 

l'arrêt qui condamne André Schohn à la peine de mort; 

ordonne que l'exécution aura lieu à Strasbourg; con-

damne chacun des autres accusés en cinq ans de travaux 

forcés. 

André Schohn, en entendant prononcer sa condamna-

tion, pâlit et chancelle. Sa femme se jette dans ses bras 

en sanglottant, et les gendarmes ont peine à décider les 

condamnés à quitter l'audience. 

M' de Falbaire, du barreau d'Aix, prête à l'accusé 

l'appui de son talent. Ses efforts tendent à faire écarter 

toute pensée de vol et à attirer sur la tête de l'accusé 

l'indulgence de ses juges. 

Après un résumé net et impartial de M. le président, le 

jury se retire pour délibérer, i 

Son verdict est affirmant' sur le fait principal, et négatif 

sur la question de préméditation. Néanmoins, le jury ad-

met que la tentative de meurtre a été commise pour arri-

ver à un vol. 

En conséquence, ta Cour condamne Scotto-di-Perto à 

la peine de mort, et ordonne que l'exécution aura lieu à 

Marseille. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dillemann, conseiller. 

Audience du 22 juin. 

INCENDIE. — CONDAMNATION A MORT. 

La session actuelle des assises du Bas-Rhin s'est ter-

minée aujourd'hui par le jugement d'une affaire qui, bien 

qu'elle n'eût qu'une importance secondaire, a eu pour ré-

sultat la condamnation de l'un des accusés à la peine de 

mort. 11 s'agit encore, dans cette cause, de l'incendie 

d'une maison assurée, allumé d'après les instigations du 

propriétaire lui-même, dont le but était de percevoir une 

indemnité supérieure à la valeur réelle de l'immeuble, 

crime trop fréquent, surtout en Alsace, mais qui cepen-

dant est rarement puni comme il l'a été cette fois. C'est 

une leçon sévère donnée aux incendiaires spéculateurs ; 

puisse-t-elle leur profiter! 

Les accusés sont au nombre de quatre ; ils déclarent se 

nommer: 1° André Schohn, trente-deux ans, tisserand; 

2" Madeleine Bûehel, trente-quatre ans, femme d'André 

Schohn ; 3° Malhias Fesser, trente ans, tisserand ; 4" Barbe 

Riehl trente-neuf ans, femme de Malhias Fesser. 

Les quatre accusés sout domiciliés à Sessenheim (Bas-

Rhin), heu du siuislie. 
M. le greffier donne lecture de 1 acte d accusation. 11 est 

ainsi conçu : 

« Dans la nuit du 13 au 14 février dernier, un incendie 

éclata dans la commune de Sessenh,eim, et l'habitation des 

époux Si 1 K lin devint la proie des flammes. Ce sinistre ne 

pouvait être attribué qu'a la malveillance. Les soupçons 

se portèrent immédiatement sur les accusés. Les soupçons 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondanceparticulièredela Gaseltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mouret de Saint- Donat, conseiller 

à la Cour impériale d'Aix. 

Audience du 22 juin. 

TENTATIVE DE MEURTRE POUR COMMETTRE UN VOL. 

CONDAMNATION A MORT. 

On amène sur le banc des assises un jeune homme à la 

figure pleine et d'un brun prononcé. Son regard est vif et 

fixe. Ii y a dans son visage une expression de dureté re-

marquable. Il est de taille ordinaire, paraît vigoureux, et 

toute sa personne annonce un caractère brutal et déter-

miné. Il s'exprime en langue italienne. Un interprèle est 

introduit pour rendre les réponses de l'accusé aux deman-

des qui lui seront adressées. 

Sur l'appel de M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer François Scotto-di-Perto, marin à bord du brick de 

commerce napolitain la Madona-del-Carmel-di-San-

Miguel, âgé de vingt-deux ans, né à Procida, royaume 

de Naples. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation. 

Il en résulte que Scotto-di-Perto se trouvait à Marseille 

le 20 mai dernier. Etant entré dans une maison de tolé-

rance rue d'Albertas, il y fit la rencontre d'une fille appe-

lée Marie Naud qu'il était venu visiter peu de temps au-

paravant, et il monta avec elle dans sa chambre. En en-

trant dans l'appartement, l'accusé demanda à cette fille 

quelle heure il était. Pour en finir plus vite, celle-ci tira 

sa cassolette comme si c'eût été une montre, et désignant 

une heure approximative, elle replaça le bijou dans l'inté-

rieur de son corsage. Puis, lorsque ce jeune homme est 

près d'elle, elle le voit lui incliner la tête sur le côté et la 

frapper violemment au cou avec un rasoir qu'il avait tiré 

de sa poche. Elle se lève vivement, engage avec lui une 

nouvelle attaque, et parvient à lui arracher la lame de ce 

rasoir qu'elle rejette sous le canapé. Dans une nouvelle 

attaque, Scotto lui porte les mains au cou pour l'étrangler. 

Mais celte malheureuse, quoique baignée dans son sang, 

trouve assez de force pour le mordre aux doigis et lui 

faire lâcher prise. Avant de sortir, Scotto dit à la fille 

Naud : « Tu m'as donné du mal ! H Comme il se dirigeait 

vers la porte, elle s'y élance aussi, parvient à le dépasser 

dans l'escalier, et tombe évanouie dans la rue. Le meur-

tier, arrêté aussitôt, nie son crime et impute l'attentat à 

un Crée qu'il désigne. Bientôt obligé de s'en reconnaître 

l'auteur, il l'explique en disant que la fille Naud lui ayant 

précédemment communiqué une maladie, il a voulu se 

venger d'elle. 
La victime, qui a dû à un miracle d'échapper à la 

mort, dépose comme témoin à l'audience de ce jour. 

Elle se soutient avec peine et s'affaisse même par l'effet 

de son extrême faiblesse, ce qui produit une certaine 

émolion dans l'auditoire. Elle reconnaît les vêlements 

teints de sang qu'elle portait au moment du crime. Le 

récit qu'elle fait au jury semble produire une grande im-

pression. 
Interrogé par M. le président, l'accusé reconnaît être 

allé chez la fille Naud avec un rasoir dans sa poche. Il 

reproduit son système, et repousse toute intention de vol 

sur la personne et parmi les effets de la tille Naud. 11 pré-

tend, au surplus, s'être trouvé en ce moment en état d'i-

vresse et n'avoir pas eu le sentiment complet de ses 

actes. I 
M. Roque, avocat-général, soutient l'accusation avec 

force. Ses paroles éloquentes sont empreintes d'une vive 

indignation. Il demande au jury une répression exem-

plaire. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 8 et 22 juin; — approbation impériale 

du 21. 

'ENFANTS MINEURS ORPHELINS DE MAGISTRAT. — PENSION DE 

SECOURS JUSQU'A LA MAJORITÉ. — RÈGLEMENT CONFORME 

A LA LOI DU 9 JUIN 1853. 

D'après l'art. 16 de la loi du 9 juin 1853, les enfants mi-
neurs, orphelins d'un magistral, mort ayant droit à pen-
sion, ont, lorsque leur mère est prèdécèdée, droit, durant 
leur minorité, à un secours annuel égal à la pension qui 
aurait été accordée à leur mère. 

Celte pension de secours, partageable par égales portions en-
tre les enfants mineurs, dure jusqu'à ce que le plus jeune 
des enfants ait atteint vingt-un ans accomplis; la part de 
ceux qui deviennent majeurs, ou décéderaient jusque-là, 
(ait retour à celle des mineurs qui en est accrue. 

L'ordonnance du 17 aoùi 1824, qui réglait ce secours annuel 
au 20* de la pension du père pour chaque enfant mineur, 
sans réversion entre eux, n'a pas été maintenue, quoique 
les droits à la pension du père aient été calculés d'après la 
législation antérieure dont faisait partie l'ordonnance pré-
citée de 1824. 

Ces solutions, importantes pour les enfants mineurs des 

magistrats qui viendraient à décéder ayant droit à une 

pension réglée conformément à la législation antérieure à 

la loi nouvelle de 1853, ont été adoptées dans l'espèce 

suivante : 

M. Maussion de Candé, dont le nom rappelle le type 

du magistrat intègre, studieux et modeste, est décédé le 

6 février 1854, juge au Tribunal de première instance de 

la Seine, comptant trente-deux ans deux mois et sept 

jours de services, et laissant cinq enfants dont quatre sont 

encore mineurs. 
D'après la législation sous laquelle avaient été rendus 

ces services, législation qui permettait de porter la pen-

sion aux deux tiers du traitement d'activité, M. Maussion 

de Candé eût eu droit à une pension de 3,867 fr., tandis 

que, d'après les principes de la loi nouvelle, qui veut que 

jamais la pension ne soit supérieure à moitié du traitement 

d'activité, cette pension eût été moindre. 

Dans cette situation, par application de l'art. 18 de la 

loi du 9 juin 1853, qui fait partie des dispositions transi-

toires applicables aux fonctionnaires et employés en exer-

cice au 1" janvier 1854, la section du Conseil d'Etat des 

finances avait réglé la pension de secours des quatre en-

fants mineurs de Candé au vingtième de la pension à la-

quelle aurait eu droit leur père, c'est-à-dire à 193 fr. par 

tête, tandis que la loi nouvelle leur donnait droit à 312 fr., 

plus le droit de réversibilité de la part des majeurs sur la 

tête des mineurs. 
Le tuteur des mineurs Maussion de Condé, Crespin de 

la Radiée, ancien magistrat, s'est pourvu contre le décret 

réglementaire du secours annuel accordé à ses neveux; il 

a soutenu que les droits de ces enfants mineurs devaient 

être régis par la loi nouvelle du 9 juin 1853, et que le se-

cours collectif dû à cet enfant devait être égal BU tiers de 

la pension à laquelle leur père avait droit, c'est-à-dire à 

1,289 fr. réversibles sur la tête des enfants mineurs, sans 

diminution en raison des enfants devenus majeurs, ou qui 

décéderaient avant la vingt-unième année accomplie du 

plus jeune des enfants. 

M. le garde des sceaux, dans sa réponse au pourvoi, a 

soutenu que les droits à pension de M. Maussion de Can 

dé étant réglés d'après l'ancienne législation, la condition 

des enfants devait suivre celle de leur père, et qu'ils de-

vaient être régis également par l'ancienne législation. 

Il a écarté l'influence de la loi nouvelle, en disant que 

c'est peut-être parce qu'elle diminue le chiffre de la re 

traite des magistrats qu'elle augmente la pension propor 

tionnelle, qui, après leur mort, doit être attribuée à leurs 

enfants, le législateur ayant ainsi voulu établir une sorte 

de compensation équitable. 

Le ministre des finances a, à son tour, soutenu que les 

enfants auxquels il n'était rien dû personnellement, n'a^ 

vaient de droit à invoquer que du chef de leur père, et 

que les services de celui-ci étant réglés suivant les lois 

antérieures, c'était d'après les mêmes principes qu'on de-

vait régler les droits des enfants mineurs. 

Malgré ces observations des deux ministres, sur la plai-

doirie de M" Reverchon, avocat des mineurs Maussion de 

Candé, au rapport de M. Pascalis, maître des requêtes, et 

sur les conclusions de M. de Lavenay, maître des re-

quêtes et commissaire du gouvernement, est intervenu le 

décret suivant qui admet leur pourvoi : 

W"l. CHftONlQ-UE 

PARIS, 25 JUIN. 

Dans sa séance du 23 juin 1855, l'Académie des sci^n 
ces morale* et politiques a nrocèdé à l'élection d'un m 

bre de la section de législation, en remplacement H? » 
Vivien. UE M. 

Etaient présentés en première ligne, M. Faustin mv 
conseiller a la Cour de cassation, le savant comment, ' 

des Iota criminelles; en seconde ligne, M. Pellat H 

de la faculté de droit, et en troisième liane ™° leQ 

MM. Renouard et Cauchy.
 b

 '
<x a
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>, 

Au premier tour de scrutin, les suffrages se sont ré,
 a 

lis de la manière suivante : ep«r-

Votants, 26; majorité, 14. M. Faustin Hélie a r,ht<,„ 

Pellat, 3; M. Renouard, l. Membre élu' M 22 voix ; M 

Faustin Hélie 

« Napoléon, etc. 
« Vu la loi du 9 juin 1833 sur les pensions civiles 
a Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi du 

juin 1853 sur les pensions civiles, les orphelins mineurs d 
fonctionnaire ayant accompli trente ans de services ont droi 

— La première chambre de la Cour impériale présida 

par M. le premier président Delangle, a confirmé un i 

gement du Tribunal de première instance de Pontoised K 

juin 1855, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Viro' 

nie-Héloïse Ruelle par Jean -Baptiste Boisseau. 8 '" 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience d 

13 juin, a prononcé les condamnations suivantes : 

Paint non pesés et vendus en surtaxe. 

Charles-Jean Bouchey, boulanger, rue du Fauboure-Saim 
Honoré, 111 , déficit de cent grammes sur deux kiloarammp 
12 francs d'amende.—Perrin, boulanger, rue Iiarlay-du P 
lais, 19; déficit de cent cinquante grammes sur deux kil*~ 
grammes, 12 francs d'amende.—Masset, boulanger, rue Mon" 
sieur-le-Prince, 67, déficit de deux cent soixante-quinze aram" 
mes sur deux pains de deux kilogrammes, 30 fr. d'amende 
Herpin, boulangère, rue des 'Deux-Portes, 35, déficit de ion 
grammes sur un pain de 2 kilogrammes, 12 fr. d'amende 
Femme Michel, boulanger, rue des Barres, 20, déficit de Ho 
grammes sur 2 kilogrammes, 12 fr. d'amende. — Besnard 
boulanger, rue de Grenelle-Saiul-Germain, 14, déficit de 100 
grammes sur 2 kilogrammes, 12 fr. d'amende. — Jean-Bap-
tiste Vasseur, boulanger, déficit de 75 grammes sur 2 kilo-
grammes, 12 fr. d'amende.— Lahoche, boulanger, rue Jacques-
de-Brosse, 6, instruments de pesage incomplet, déficit de 270 

grammes sur un pain de 3 kil., récidive, 2 fr. d'amende pour la 

première contravention, un jour de prison et 15 fr. d'amende 
pour la seconde. — Louis-Eloi Lanceleux, boulanger, rue du 
Commerce, 6, défaut d'instruments de pesage, déficit sur 6 

., 2 fr. d'amende pour la première contravenlion, li f
r 

pour la seconde. — Pelletier, boulanger, rue St-Jacque's, 358 
défaut d'instruments de pesage, vente en surtaxe, récidivé,2 fr' 
pour la première contravention, un jour de prison et 15 fr. 
d'amende pour la seconde. — ParroJ, boulanger, rue Biche-' 
lieu, 92, pain vendu en surtaxe, 15 fr. d'amende. 

Fin falsifié. 

Guillaume Durze, marchand de vins, rue Charlemagne, 24 
10 francs d'amende; effusion du vin devant le Jardin-des-
Plautes. 

—Des ouvnersplombiersétaient occupés depuis quelquei 

semaines à enlever le plomb d'une partie de la toiture de 

l'église Notre-Dame et des réservoirs placés entre les 

deux tours ; ce plomb était en mauvais état et destiné à 

être remplacé. Des soustractions avaient été déjà signa-

lées, et les ouvriers étaient l'objet d'une surveillance spé-

ciale. 

Le 4 mai dernier, dans la matinée, des agents de ser-

vice de sûreté placés en observation virent descendre deux 

ouvriers dont les allures annonçaient qu'ils devaient êlre 

chargés de plomb ; ils les suivirent jusque dans la rue du 

PJàtre-Saint-Jacques, où ils les arrêtèrent dans une espèce 

d'écurie formant la boutique du nommé Ducerf, brocan-

teur. C'étaient les nommés Delmotte et Bousendorffer, 

garçons couvreurs. Ils avaient chacun sous (a blouse en-

viron 20 kilogrammes de plomb retenus sur leurs poitri-

nes en forme de cuirasse à l'aide d'une ceinture de cuir. 

Delmotte et Bousendorffer, ainsi pris sur le fait, avouè-

rent immédiatement que ce plomb provenait des travaux 

de l'église Notre-Dame, et qu'il avait été volé par eux, de 

complicité avec les nommés Leroy et Dormoy, leurs 

compagnons couvreurs, ajoutant que c'étaient ceux-ci 

qui les avaient poussés à commettre ce vol, qu'ils les me-

naçaient de les chasser s'il n'y consentaient pas, et que 

c'était sur leurs indications qu'ils s'étaient adressés à Du-

cerf, chez lequel Us avaient déjà apporté du plomb sous-

trait les jours précédents. 

Ces deux ouvriers déclarèrent, en outre, que c'était 

Dormoy qui les avait conduits la première fois chez Du-

cerf; que celui-ci n'y était pas; qu'ils avaient déposé leurs 

lingots en présence de sa concubine, la fille Magncn, qui 

leur avait dit de revenir le lendemain ; que le lendemain, 

en effet, ils étaient revenus avec une charge nouvelle; 

qu'ils avaient trouvé Ducerf, qui leur avait remis une 

somme de 24 fr., laquelle avait été partagée chez un mar-

chand de vin par portions égales entre Leroy, Dormoy et 

eux-mêmes. 

Toutes ces déclarations ont été reconnues exactes. 
A raison de ces faits, les sieurs Delmotte, Bousendorlfer, 

Leroy et Dormoy ont été traduits devant le Tribunal cor-

rectionnel sous prévention de vol; le sieur Ducerf et la 

fille Magnen sous prévention de complicité de ces vols. 

Le Tribunal a condamné Dormoy à un an de prison, be-

roy à trois mois, Delmotte et Bousendorffer à deux mois, 

Ducerf à un an, et la fille Magnen à trois mois. 

lorsque leur mere est décédée, à un steours annuel égal, quel i 
que soit le nombre des enfants, à la pension qui aurait été 
accordée à la mère, lequel secours est partagé entre eux par 
égales portions et payé jusqu'à ce que le plus jeune des en-
fauts ait as teint l'âge de vingt et un ans accomplis, la part de 
ceux qui décéderaient ou celle des majeurs faisant retour aux 
mineurs; 

« Considérant qu'aucune disposition de la loi précitée n'a 
déclaré applicable aux orphelins le § 3 de l'article 18 qui porte 
que les pensions des fonctionnaires ayant accompli, au 1" jan-
vier 1854, la durée de services exigée par les règlements aîné-
rieurs à la loi actuelle, seront liquidées conformément à ces 
règlemen ts; 

o Considérant que le sieur Maussion de Candé, juge au Tri-
bunal de première instance de la Seine, est décédé le 6 fé-
vrier 1854, après treute-deux ans deux mois et sept jours de 
services, laissant quatre orphelins mineurs; 

« Que la pension qui aurait pu être liquidée en sa faveur 
se serait élevée à 3,867 francs; que sa veuve aurait eu droit 
au tiers de cette somme, soit à une psnsion de 1,289 francs; 

« Que dès lors c'est à cette somme de 1,289 francs que doit 
êlre fixé, eu vertu de l'art. 16 précité, le montant des secours 
accordes à ses enfants, et que c'est à tort que, par nou e dé-
cret du 2 décembre 18o4, lesdils s.cours n'ont p:s été li-
quidés CQufoisuiëmen! aux bases suséiioncées; 

« Art. 1". Notre décret eu date du 2 décembre 1854 est rap-

porté. 
« Art. 2. Le sieur Crespin de la Radiée est renvoyé devant 

notre garde des sceaux ministre de fi justice pour èire pro-
cédé, sur les hases fixées pur l'ail. 16 de la loi du 9 juin 1653, 
à la liquidation des secours dus aui enfants mineurs du sieur 

Maussion do Candé. » 

— La dame veuve Guilleret, marchande coqueliere a 

Nogent-sur-Marne, exerce un commerce assez important 

qui l'oblige à faire de fréquents voyages à Lagny (Seine-

et-Marne) ou dans les envirens pour y opérer ses appro-

visionnements. C'est pt-ndant la nuit et habiluelleiiient 

"un 1 &eu ' e qu'elle fait ces voyages, dans une voilure à un cne-

uilj
 \ val qu'elle dirige elle-même, quand elle veille, et qui 

rige le cheval quand elle dort. Jusqu'alors ses voyage» 

s'étaient toujours accomplis sans accident. . . 

Dans la nuit de jeudi à vendredi dernier, vers minuit, 

la dame Guilleret avait quilté Nogent pour se
 rendr

f
?-

Lagny avec sa voiture, dans laquelle se trouvait cetie lo^ 

une jeune fille de quatorze uns qu'elle devait laisser 

Pomponne. Au bout de quelques minutes, la j
eu

"
e

p
jl;_ 

s'était endormie. Après avoir dépassé le château de ri -

sance, une fois engagée sur la route impériale 

passe à Neuilly-sur-Marne et à Chelles, la dame buu 

leret s'étendit dans sa voiture , laissa marcher son ci 

val et s'endormit. Cinq minutes plus tard, le 

val s'étant arrêté brusquement , elle se 

dressa sur son séant , et 

qu'elle vit , à genoux sur 
marchepied , un malfaiteur q- - , 

' :ux coups. Cet homme h» " 

.< Donne-moi co que tu f° ,\
e
' 

ou je te brûle la cervelle! — Comment, répondu- ^» 

vous me tueriez? mais que deviendraient alors nie 

sur 

re près du 

qui 

nl-

ae-

clie-

réveilla, 6e 

ce ne fut pas sans #«J 
le brancaid de _ la »«g 

malfaiteur oui braqua; 

sur elle un pistolet à deux coups. Cet homme 

aussitôt à voix basse 

fonts donl je suis le seul soutien ? » Sans tenir i 
cette observation, le malfaiteur dirigea de nouveau • ^ 

elle son pistotet, en disant : • Dépêche-toi, ou )<■» .
 [& 

vie ! » Aumême instant, un second mai Ui leur, deUJ ̂  

Léte du cheval qu'il tenait par la bride, s écria . 

d'observation ! dépêche-toi. » .^isunice 
S nsiede frayeur et comprenant que toute _iew» 

élan inuliic, la (lame Guilleret prit dans savoii m ^ 

des deux sacs d'argent qu'elle avait emportés M » . 

aux deux voleurs qui, sans examiner leeoutenu, s «» o 
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> i hâte dans la direction de Nogent. Quant à la da-

re
nt a W M

 cl[a
 p

0ur8U
ivit sa route dans une direction 

m
e
 Gu

."
 Arr

i
v
ée près de Chelles, ayant rencontré de-

opposee. ^
 [ouruce

 d
e
 cette résidence, elle leur lit con-

6
e

! l'
U

s
 circonstances du vol à main armée dont elle ves 

nai'
re

 '.f victime, et ces agents de la force publique 
nalt

 ncèrenl immédiatement les recherches à ce sujet ; 

c
o;iiiw3 'i ,

fajleul
.
s
 avaient plus d'une heure d'avance et 

malS
 burent les découvrir, 

n s l'obscurité et sous l'impression de la peur, la da-

r iileret n'avait pas choisi le sac qu'elle avait donné 
1116

 ol'eurs. Après leur départ, lorsqu'elle fut un peu re-
8UX V

de son' émotion, elle reconnut qu'elle avait heureuse-
e

 ir
.
ir

jé le sac dans lequel elle plaçait son argent blanc 

f ̂ renfermait une somme importante. L'autre sac ne 

fvàit contenir que 30 francs en monnaie d~ ' 

l une fâcheuse méprise, elle y avait joint 

de billou ; mais 

avant suit dé-

P
ar

.
U
j'|o' francs en sept pièces d'or de 20 francs , croyant 

F
8
 mettre dans le sac à l'argent ; de sorte que le vol com-

Và son préjudice s'élève à la somme de 170 francs, 

la gendarmerie de Nogent et de Vincennes, informée 

J . ce vol audacieux, s'est livrée sur-le-champ à des re-

hercb.es minutieuses dans tous les environs, et, d 'aprè3 
h renseignements qu'elle a déjà recueillis, on est porté 

• noire que les deux malfaiteurs ne tarderont pas à être 

placés entre les mains de la justice. 

Le sieur Jeannel, pêcheur à Puteaux, a retiré de la 

Seine hier, en face de cette commune, le cadavre d'un 

homme de quarante-deux ans environ, paraissant n'avoir 

séiourné que peu de temps dans l'eau et ne portant au-

cune trace de violence. Cet homme, d'une taille de un mè-

tre 60 cent., avait les cheveux châtains, les yeux gris, le 

front découvert, le nez gros, la bouche moyenne, le men-

ton rond et le visage ovale. Il était vêtu d'une blouse 

bleue, d'une chemise de toile, d'un pantalon de drap bleu, 

d'une' cravate de colon, d'un gilet de drap noir et d'une 

paire de bottines. On a trouvé dans ses vêtements un cer-

tificat sans date, délivré par le maire de Neuilly, d'une 

commission de cantonnier pour le département da la Sei-

ne à un nommé Pierre Roche ; mais on ignore si ce cer-

tificat lui appartenait. On a envoyé le cadavre à la Morgue. 

TWSEB.TIONS FAITES EN VERTU. SE LA LOI DU a 
JM * JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'assises du dé-

partement de la Charente, séant à Angoulème. 

Par arrêt rendu par contumace le 22 mai 1855, le nommé 

Théodore Constant, âgé de trente-quatre ans, ouvrier tisse-

rand né à Paris, 12
e
 arrondissement, sans domicile fixe, dé-

claré' coupable d'avoir, le 22 juillet 1854, au lieu de Lafond, 

commune de Saint-Preuil, arrondissement de Cognac, sous-

trait frauduleusement une somme d'argent et des effets mo-

biliers au préjudice du sieur Jacques Arnaud, à l'aide d'ef-

fractions extérieures et d'escalade dans un édifice, a été con-

damné à la peine de cinq ans de travaux forcés, à la surveil-

lance a vie et aux frais, eu vertu des articles 381 , 384, 19 et 

*1 uu Code pénal, et que ledit arrêt serait inséré par extrait 

dans un des journaux du déparlement du dernier domicile du 

condamné, et ce conformément aux dispositions de la loi du 2 
janvier 1850. 

Pour extrait conforme délivré a M. le procureur impérial, 

Le greffier de la Cour d'assises, 

P. RlJFAUD. 

Sau?«e de Paria du 25 Juin 1SS5 

Au sosMptsûï., D 

Finjourant -
15 c. 

20 c. 
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6G 55. — Baisse 

66 55.— Baisae 

. 92 90.— Hausse « 15 c 
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AU COMPTANT. 

66 55 3 0(0 j< 2Î juin.... 

3 0(0 (Emprunt) 

— Ditol835... 

i Cl» j. 22 sept 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1882.. 

4 1(2 OpO (Emprunt). 

- Dito 1855. . . 

Aeî. de la Banque. . . 

Crédit foncier. ..... 

Société gén. mofejl!. . . 

Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 111 — 

Emp. Piém. 1850. . 86 85 

— Oblig. 1833... 53 — 

Rome, 5 0i0 82 1(2 

Turquie (emp. 1834) 81 — 

67 15 

93 35 | 

3000 - ' 

550 — 

955 — 

626 25 

403 75 

111 25 

FONDS DE LA VILLE, ETG 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions. , , — 

Emp. 50 million*... 

Emp. 60 millions. . . 

Kenie de la Ville. 

Obligat. de la Seine . 

| Caisse hypothécaire. 

I Palais de l'Industrie. 

| Quatre canaui 

j Canal de Bourgogne. 

VALEURS BIVSRSES. 

j II.-Fourn. de Mono. 

| Jiiines de la Loire. . . 

t Tissus de lin SSaberl. 

| Lin Cohin 

| Comptoir Bonnard 

' Docks-Napoléon . 
109 — 

1«6 50 

A TERME. 

3 0 Î 0 . . 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1(2 OpO 1852 

4 1(2 OpO (Emprunt). 

1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 

bas. 
Dern. 

oours. 

USO "66 '85 66 50 66 75 

93 — 

bàsatiNâ SE rsa COTÉS AU PARQUET. 

Saini-Germain 830 — 

Paris à Orléans 1177 50 

Paris à Rouen 1180 — 

Rouen au Havre. .. . 610 — 

Nord 910 -

Chemin de l'Est 892 50 

Paris à Lyon 1233 75 

Lyon à laMéditerr. . 1175 — 

Lyon àGenève 650 — 

Oueat 755 — 

1 Paris àGaanetCherb. 640 — 

| Mïdi 655 — 

I Gr. central deFrance. 605 — 

| Dijon à Besançon. .. . 
| DieppeetîFécamp. . . — — 
| Bordeaux à la Teste.. 270 — 

| Strasbourg à Bêle ... 

Paris à Sceau» 248 75 

j Versailles (r. g.}. . . . 
i Central-Suisse 

Ces importantes figures historiques de Pierre- le-Grand, 

des deux Catherine, dp Paul I", d'Alexandre, de Nicolas, de 

tous ces gouverains de la Russie moderne, tous tendant au 

même bul, pratiquant cette même politique qui a fini par 

aboutir à la guerre contre les puissances occidentales, ces fi-

gures de premier plan ont inspiré à M. de Lamartine les plus 

belles pages de l'Histoire de la Russie, en deux volumes, 

qu'il vient de publier à la librairie de Perrolin, éditeur de son 

Histoire de la révolution de 1848 et de Raphaël. 

— De l'état de l'estomac et des intestins dépend la 

bonne santé. Pour en régulariser les fonctions, l'expé-

rience atteste que le SIROP D'ÉCORCES D'ORANGES AMED.ES de 

J.-P. Laroze, pharmacien à Pans, est le plus efficace de 
tous ceux proposés. 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 

vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 

somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 

justification, on peut avoir son nom, son adresse et sou in-

dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 

journaux de Paris, et uu à l'étranger, c'est-à-dire que les in-

dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 

lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et surtout en An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 

industries parisiennes, intitulé G UIDE DES ACHETEURS , se trou 

vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-

cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 

de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monde a renvoyé ses achats. 

Le3 personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 

de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Bourse, 12, 
à Paris. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, 26 juin, première 

représentation de Maria Stuarda, par M
me

 Ristori, M. Rossi et 
l'élite de la troupe italienne. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le grand succès du jour 

est sans contredit celui des Pilules du Diable, féerie en 25 

tableaux, jouée tous les soirs devant un public nombreux. 
Aujourd'hui, 617

e
 représentation. 

— Les fêtes de nuit du Jardin-d'Hiver sont maintenant 

adoptées par le monde élégant. Malgré le froid et l'incertitude 

du temps, piès de trois mille personnes étaient venues à la 

fête de mercredi dernier. Un orchestre de cent vingt musi-

ciens, conduit par Musard, la musique du 53' régiment de 

ligne, un superbe feu d'artifice par Ruggieri, tombola, bil-

lard, jeux de toutes sortes, buffet splendide. On a dansé jus-

qu'à quatre heures du matin. Musard a exhumé quelques 

vieux quadrilles de son père; le quadrille des Etudiants a fait 

explosion. Mercredi prochain aura lieu la quatrième fête. 

SPECTACLES DU 26 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRASÇAIS. — Péril en la demeure, les Jeunes gens, 

OPÉRA-COMIQUE. — Jenny Bell. 

ODÉON. — Médée, l'Honneur et l'Argent. 

T HÉÂTRE- I TALIEN. — Maria Stuarda. 

T HBATRE-L ÏRIUUE. — Jaguarita l'Indienne, l'Inconsolable. 

VAUDEVILLE. — Les Parisiens, l'Hiver d'un homme marié. 

VARIÉTÉS. — Fosse aux ours, Enfants de troupe, Furnished. 

G YMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS- ROTAL. — La Perle, la Mariée, Deux papas, Bourreau. 

PORTE- SAINT-M ARTIN .— L'Honneur de la Maison, les Danseurs. 

A MBIGU. — Frère et Sœur, Tuyau de poëie. 

G AITS . Le Sergent Frédéric, Jacqueline Doucette. 

Tu . ATRL. IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable. 

COMT*. — Pilules de Jocrisse, Royal-Bourbon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Bonardin, les Folies dramatiques. 

D£LASS*ME 3 S . — Dame aux trois maris, Chérubin, Femme. 

L UXEMBOURG. — Le Dîner, la Grisette, Paul et Jean. 

C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
lundis. 

R OBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 
k promenade. 

* C IIATEAU-ROUGE, — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis* 

i CHÂTEAU ET PARC D'A SNIÈKES. — Bal tous les dimanches, mer-
credis, vendredis et fêles. 

D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Cb.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. . 

9BS3 

TABXiS SES MATKBREfi 

m LÀ àkmn m mmmi, 
Année 1854. 

Prix. : Paris, O fr.; départements, G fr. SOe. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. G UÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

kWm DES CRIÉES, 

TERRAIS k SMIT-DEMS. 
Etude de 31e fortuné FStAISÇOIS, avoué à 

Paris, rue de Gramniont, 19. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le samedi 7 juillet 1855, en cinq 

lots qui ne pourront être réunis, de : 

1» On Tr,mtAI\- avec constructions, d'une 

superficie d'environ 430 mètres, sis à Saint-Denis, 
rue de la Fromagerie. 

Sur la mise à prix de 3,500 fr. 

2" Un TEIlltAIV avec constructions, d'une 

superficie d'environ 609 mètres, sis au même lieu. 

Sur la mise à prix de : 6,000 fr. 

3° Un ÏËRBA1K d'une superficie d'environ 

26! mètres, sis à Saint-Denis, rue de la Froma-
gerie. 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

4° Un TEKBA1W avec constructions, d'une 

superficie d'environ 423 mètres, sis à Saint- Denis, 
rue de l'Alouette. 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 

5° Un TEKtt.lIli d'une superficie d'environ 

307 mètres, sis à Saint-Denis, rues de l'Alouette 
et des Fontaines. 

Sur la mise à prix de 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Fortuné FKAA'ÇOKN, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue de Grammont, 
n» 19; 

2° A M' Lebel, notaire à St-Denis. (4698) 

mm RIE ST-JACOLES. 
Etude de M" Cnarlcs BOINOD, avoué à Pa-

ris, rue Ménars, 14. 

.
 Ve

"
te

 au Palais-de-Jusiice, à Paris, le 14 juil 

ri '
 Ulle heure l1û

 relevée, 
D une vaste MAISOIV avec cour et jardin, sise 

a^ans, rue Saint Jacques, 228. 

ttevenu net susceptible d'augmentation, envi-

°\
 :
 . . 10,200 fr. 

superficie totale, environ 2,100 mètres. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

f adresser- pour les renseignements : 

2« A M
 l

A

M
"
 BM

*®», poursuivant la vente 
L * Audouin, avoué, rue de Clioiseul, 2 ; 

n» « Maurice Richard, avocat, rue de Sei 

'
0>

 (4769) 

MAISON . ©S A SAINT-DEMS, 
V

Uerlde M
I
p

UBC* IAPBB€HB, avoué, 
lies m

 fiu

L

r

l

f
o'le enchère, eu l'audience des sai-

ieud 'sTi, ,'o
Sdu T,ibllnal

 civil de la Seine, le 
fo 'i„J« 85S

> deux heures de relevée, 
u

"8 «AISO.i à Saint-Denis (Seine), sise rue 

des Ursulines, 24, vendue le 9 octobre dernier 
24,500 fr. de principal. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A If FUKGY 1>A PEttCHE, avoué pour-

suivant à Paris, rue Sainte-Anne, 48 ; 

Et à M
e
 Lebel, notaire à St-Denis. (4770) 

mmm RT ÉTUDES M PÛMES, 

Ventes mobilières. 

2 if ilfjATVci contiguës, rue Croix des-Petits-

lHAIMlild Champs, 7 et 9, à Paris. 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de M" S .livr -JEAX, notaire à Paris, 

Le mardi 17 juillet 1855, à midi, en un seul 
lot, 

De Deux MAISONS contiguës, à Paris, rue 
Croix-des-Petils-Champs, 7 et 9. 

Revenu : 20,467 fr. 50 c. 

Mise à prix : 296,000 fr. 

S'adresser à M' FAISKAU H.AVAXNE, no 

taire à Paris, rue Vivienne, 55; 

Et à M° SAIXT-JEA*', notaire à Paris, rue 

de Clioiseul, 2, dépositaire du cahier d'enchères 

(4771) 

MAISON A PARIS. 
rue de 

Saintonge, 43, 

Adjudication par suite de baisse de mise à prix 

(même sur une seule enchère), en la chambre des 

notaires de Paris, le 10 juillet 1855, à midi. 

Revenu: 18,100 fr. 

Mise à prix : 220,000 fr. 

S'adresser à BP M EST A YE II, notaire à Pa 

ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 27 bis. (4772)* 

|| lin ATI Impasse d'Antln, lO, près le 

lllilluUil, rond-point des Champs-Eiysées. 

A vendre, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 3 juillet 1855 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M' POTHIEB DE LA BBB-
THELJnlÈKE, notaire à Paris, rue Basse-du 

Rempart, 52. (4664) 

TERRE DE L'ERMITAGE. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par Mc
 »lî 

BOUSSEf , l'un d'eux, le mardi 10 juillet 1855, 
à midi, 

De la TE «HE DE l'EBMITAGM avec 

maison d'habitation, communes de Belabre et de 

Bullet, arrondissement ne Blanc (Indre), conte-

nant 182 heciares 22 ares 25 centiares. Belle 

Revenu net : 5,030 fr. 

Mise à prix : 85 000 fr. 

S'adresser, à Paris, à M DU KOUSSET 
notaire, rue Jacob, 48; 

Et sur les lieux, .au fermier. (4633) 

FONDS MARCHAND DE NOUVEAUTES 
Etude de M* EiAVOOAT, notaire à Paris, quai 

de la Tonrnelle, 'il. 

Adjudication, après faillite, en l'étude et par 

le ministère dadit H" EAVOCAT, le jeudi 28 
juin 1855, à midi, 

D'un fonds de commerce de mar-
chand de nouveautés, exploité à Paris, 
rue Saint-Honoré, 29. 

Mise à prix : 5C0 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée. 
S'adresser à Paris : 

1° A M. Ilenrionnet, syndic, rue Cadet, 13; 

2" Et audit M EAVOCAT, notaire. (4747) 

HE 

COir DES MINES D'ASPHALTE 

DE YAL-DE-TRWERS. 
Avis a MM. les actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des minés 

d'asphalte du Val-de-Travers sont convoqués en 

assemblée générale extraordinaire pour le jeudi 

19 jurflet prochain, à midi, dans les salons de Le-

mardelay, rue de Richelieu, 100, à Paris, à l'effet 

de délibérer sur des mesures à prendre par appli-

cation de l'article 31 des statuts et des délibéra-
tions d'assemblées générales y relatives. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux ter-

mes de l'article 29 des statuts, pour assister à 

cette assemblée, ils doivent justifier de leurs ac-

lions huit jours à l'avance au gérant. (14000) 

Article 3. 

MM. les actionnaires auront la préférence pour 

cette souscription, dans la proportion du nombre 
d'actions qu'ils possèdent, soit do cinq obligations 

pour trois actions, et le surplus sera distribué en -

tre les souscripteurs actionnaires ou non action-

naires, dans la proportion de leurs souscriptions. 

Article 4. 

La souscription sera close lo la juillet 1855. 

Les versements auront lieu par cinquième, de 

trois en trois mois, à partir du lo juillet 1855 : 

100 fr. en souscrivant, 

100 le 1" octobre 18*5, 

100 le 1" janvier 1856, 

100 le 1" avril 1856, 

100 le 1" juillet 1856. 

Article 5. 

Les versements pourront être anticipés, en to-

talité ou par sommes de 100 fr., au choix des 
souscripteurs. 

Article 6. 

Les dividendes à payer aux actionnaires, par la 

Compagnie de Decazeville , seront acceptés en 

compensation des versements à effectuer pour les-
diies obligations. 

Article 7. 

Des reçus provisoires seront remis aux sous-

cripteurs au fur et à mesure des versements. 

A dater du 1
er

 août, et après la répartition des 

obligations, ces reçus seront échangés contre les 

titres définitifs d'obligations au porteur. 

L^s sommes versées, en excédant des obliga-

tions attribuées, seront remboursées à la même 

époque. (14058) 

CO.MPAG.ME DES 

HOUILLÈRES ET FONDERIES 
DE Ii* A V E Y BON 

(FORGES DE DECAZEVILLE). 

Siège de la Société, rue de Provence, 17, à Paris. 

Paris, le 23 juin 1855. 
Le comité d'administration delà Compagnie des 

Houillères et Fonderies de l'Aveyron (Forges de 

Decazeville), a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires qu'en vertu des pouvoirs qui lui ont 

été confiés par l'assemblée du 6 juin 1855, il a ar-
rêté ce qui suit : 

Article premier. 

Il est ouvert, au siège de la Société, rue de Pro-

vence, 17, une souscription pour un emprunt de 

deux millions, à-compte du crédit de quatre mil-

lions voté par ladite assemblée générale. Cet eni 

prunt sera réalisé au moyen de 4,000 obligations 

émises à 500 fr., remboursables à 6b0 fr., eu ci u 

quante années, par tirage au sortet rapportant un 
intérêt annuel de 30 fr. 

Article 2. 

Les intérêts seront payés par sen.estre, les 1 

janvier et 1" juillet de chaque année, jusqu'à l'en-

tière libération des obligations, le paiement du 

premier semestre devant être etfectué le 1" janvier 

1856. L'iulerèt de 6 0/0 ne sera payé que sur les 
sommes versées. 

rue 

le 12 

NULLITÉ DE SOCIÉTÉ. 
Elude de M" DII.EAIS, avocat agréé, 

Ménars, 12. 

Par jugement rendu contradictoi renient 

uin 1855, eulre les sieur René Allai re, et 

demoiselle Françoise Bottelln, commer-

çants, demeurant à Paris, rue Montmorency, 4, 
enregistré, 

Le Tribunal de commerce séant à Paris a dé-

claré nulle pour inaccomplissemeut des formalités 

prescrites, la société de commerce Bottelln et 

Allaire, formée entre les parties par conven-

tions verbales du 15 lévrier précédent, pour l'ex-

ploilation d'une fabrique d'acier poli située à Pa-
ris, rue Montmorency, 4. 

Pour extrait : 

Signé : VICTOR DILLAIS. (4774) 

SOCIÉTÉ ANOXIE LA CONCORDE 
MM. les actionnaires de la société anonyme 

d'assurances sur la vie, la Concorde, sont pré-

venus que l'assemblée générale convoquée pour le 

23 juin, n'ayant pu avoir lieu faute d'un nombre 

suffisant d'actionnaires, une nouvelle assemblée 

est convoquée au siège de la société, rue de Pro-

vence, 58, pour le mercredi 11 juillet à deux heu-

res précises. Le nombre total des actionnaires de 

la société étant réduit au-dessous de cent, ils ont 

tous le droit d'assister à l'assemblée. Elle sera va-

lablement constituée quel que soit letnorobre des 

membres présents (art. 13 des statuts). (14061) 

SUCRERIES
 MF

D

Fffi1ÈS SCARPÊ7 
MM. les propriétaires de vingt actions sont pré-

venus que l'assemblée générale extraordinaire, 

qui devait avoir lieu le 17 juillet prochain, rue 

d'Hauteville, 25, à Paris, est remise au 31 juillet 

prochain, à deux heures, chez M. Lemardelay, rua 
Richelieu, 100, à Paris. 

L'objet de cette réunion étant très important, 

MM. les actionnaires sont instamment priés de s'y 

rendre, afin que l'assemblée puisse valablement 
délibérer. 

Les litres devront être déposés avant le 27 juil-

let, chez MM. Béchel, Dethomus et C"; il sera re-
mis en échange des cartes d'admission. 

(14055) 

SOCIETE POMME ET C. 
Le gérant convoque MM. les actionnaires en as-

semblée générale extraordinaire pour le 26 juillet 

1835, à deux heures, au siège de la société, rue 

Pierre-Levée, 12, à Paris. (14057,* 

A \j ni; M à \f\V un jeune AVOCAT pour la 

Ui\ UMiAlll)£j direction d'une affaire im-
Gardissiel, boulevard 

(140S6)* 

portante à l'étranger. 

Saint-Martin, 29. 

A l'institution anglo-française, 41, r. 

d'Angoulême-St-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix mod . gr. jardin, gymn. 

(14024)* 

CIGARETTES 
IODÉES et IODOMÈTRE CHAR, 

TROULE , pour la guérison IN-

FAILLIBLE des scrofules et des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, etdans les princ. ph.deFrance. 

(14042)* 

MODES ÉLÉGANTES fS^SSï 
5, ruedeChoiseul. (On parle anglais.) (13942/ 

lïfICt Le nombre des Anglais ct Américains à 

Allîy Paris, pendant l'exposition, sera im-

mense. Le Galignanl's Messenger, journal 

anglais quotidien si répandu à Paris, en Angle-

terre el dans toute l'Europe, offre une publicité 

d s plus avantageuses. Traduction sans frais. Bu 

reau du journal, 18, rue Vivieane. (13685/ 

- »t eubèbe — pour arrêter en i 
ijjjëijours les IIAI.AUII;S SEXSUELLKS, 

S8Ëjgl»EKTES. RBLACHKMIÏNS, prenez 

■ à s l'exccll. sirop au citrate de 1er 
Jk *|dccil.\BLE, méd.-ph.,T.yivieme, 
""

K
*38. FI.5F.— Guérisons rapides.— 

Consultât. a.ut", eteorr. Envois en remb. — ni-ct HA ' u< 
Uu sang, dartres, virus, b (. Fi. Bien décrire sa maladie. 

140-54) 

PERROTIN, éditeur des OEUVRES DE BÉRANGER, 2 vol. in-8°, illustrés de cinquante-trois gravures sur acier. — 41, rue Fontaine-Molière 

HISTOIRE DE LA RUSSIE MODERNE, 
A- DE LAMARTINE. 

res de Paris et des départements 

Che
* ^s les lilTal » volumes ln- S». Prix» ÎO fr. à Paris, et 1« fr. par la poste pour les départements. — Les personnes qui désireraient l'Histoire /» p , ,-

priées d'adresser leur demande, leur adresse et un mandat de 12 francs par la poste à M. PERROTIN, éditeur, 41, rue Fontaine-Mohère. — On trouve également " 

'Htsloise de la Ru 

(14059) 

M. DE FOY 
B.UE 

Û'ENGHIEN, 

l(>

 ^* SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR do . 

ç^
>a,

"
on de

 par su distinction et son mérite hors ligne, la I" de l'Europe. 

^gociaii
1 FRAPPE LES YEl,

x. ce qui honore et distingue les actes de M. de F OT, 

A L'A
V

A»
eUr Cn maria

£
es

> « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

regi
stI

, p •' P
ar son

 notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

*°
r
turies

S
'H

eCI
w

S en caracleres
 hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

/ae'Z> ir>
 ance et des

 divers pays, {toujours titres authentiques à l'appui et con-

*wj C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

MAAIACrES 
LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi , DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, 
Il est impossible de pousser plus loin le désir de 

d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que 

Î relever l'honneur de la profession matrimoniale ouê S VrtTT A r n 

, du HAVRE, de TOULOUSE, de BO U R G O IN dè St - G IRONS 2Ï ° F°\ ̂  MS Ti«»"* 
é des actes de M. de Fov, comme aussi a f u » ' Ctc '',r; un

 amt d AHCEB8 et deux arrêts 

: MM. CHAIX-U EST-ANGË . RKRHviïn n«\. ■ il L. ̂
 c su

 ;''"
ms

 »Qnguwuent développée.,,,. 

États ««h. 

MARIE, DUVERGIER, Léon DU VAL et ODILON RARROT. Elllîl I EST-ANGE , BERRYER, PAILLET .PAILLARD de VU^ 

a KpbJs grand Wn^^^ «^i^/Mt sténographier et™ lïiTffi ÏT ^"'jics piaïuomes ues mx avocats, les réquisitoires du Procureur i nnéri-il P 1 H,> VA , ■ "«"«grapiiier et imprimer, 
rauoa de U Conférence de l'ordre des avoeaU de Paris, y compris le brillant et 
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GUIDE 
DBS 

ACHETEURS. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fant ,ie v LAY el CHER FILS, pasg« Jonffroy, 29. 

Au Commerce. 
A. W0R\!S,i7, plaie Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout genu-, au compia:>i.Man de confiance 

A la Belle française, 37, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

A la Crèche, 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de Iroussaaux et layettes, h 1 " nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

À la Glaneuse (Chsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

ettoute3 autre» frivolités pour dames de choix 

15, Petits - Car-
reaux.Spécialité 

Diane de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 
d1 de toiles filées, tissées à la main, blanchies sur le pré. 

Lampes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Auguslins. 

Caisses de sûreté brevetées. 
incombustibles, expérimentées devant une corn» 10 " de 

travaux publics. M0TIIEAU, 20, rue Royale-Sl-llouoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, fab', rue St-Honoré. 306. Clers à chiffres. 
UAFFNER frères, 8, passage Jouffroy.Serrureb 1" s.g.d.g 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
CHARAGEAT, t'ab< b té , r. St-Denis, 268, b»»'i Italiens, 19. 
M»" MARCADÉE, r. Ch«'- , .-d'Anlin, 4. Ombr 1", cravaches. 

FUCIIZ, fixants, guê're ',48, r.S"-Anne(cid'r. l'Echelle). 
GE1GER, 71 , r. Richelieu. iCi-devant même rue, il.) 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX (M""), rue de la Paix, 2. Grand choix. 
VARENNES, fabrique française cl belge. 2 bis, r. \ ivienne. 

confio», couprpr chemises, mercerie spéciale p' modes. 
AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22. r.N'-des-Gapucinee. 

Dentistes. 
A CEHF, Chaussée d'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 
A. GOLD5TUKEH, Zahnàriî, 24, boulevard Poissonnière^ 

Schange, médcia-dentiste Orifiage. 
Auteur du Préi-.issMeredre?"' e » t dosdcnl8, 68, r. de Rivoli 

Caoutchouc, Cfaauss™*, Manteaux. 
d'hommes et de dames. FLORAND' 10, terrasse Vivien ne. 

A la Fileuse normande, 

Chales et Cachemires. 
BILLECOQ, cachemires françaises, ba Poissonnière. 
COLLIN jeune. A Saint-Thomas-d'Aquin, 57, r. 'tu Bac. 

NAVARRE, 6, Ch«-d'Anlin. Cachemires Indes .'échange). 
SEULE M° u TERNAUX,rucdcs Fossés-Montmartre, 2. 

Allumettes de salon 
Et liougiesc'uimiques. G. CANQUIL.b'^,!, passage du Désir 

Ameublement. 
DOER8CHUCK,Chaussée-d'Anlin, 58, tapissier. 
LEVIEUX et C", TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour St-

Joseph, faubourg Sl-Antoine. 
R13AL, tables sp ts coulisse fer, 51, fsS'-Anloine. 1849 M.H. 

Étoffes pour meubles. 
H1LA1RE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
D.ÏNiS0T,4i, passage du Saumon. Perfection.Exactitude. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de lotîtes espèces, traitement hydrothê 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 2a, r. Richelieu. Blé méd. arg. aux expions. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, l'e St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42,S'-Sébastien.Reçoildamesenceintes.Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
AR ACIIEQUESNE, G A » Fabq u° de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg« Verdeau, 33 
MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Hone-ré. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUlS ,285,r .S '-Denis,procédép r imprimer soimême 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

ÎDAGU1N et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Mariages. 
M°" DBSJtlNT-ltARC, », ruedes Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures. 
M»" Gl'ENOr, 24, lia B»»-Nouv"«. Entrée, 1, paiTimp"*. 
M»" MAJOR El. LE. élève de LAuUE ,4i,houl.desCapucinea 
M« TAMBUR1NI, èh" de M"'« BBACDRANT. ÏO , r. Richelieu 

Nouveautés et Soieries. 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Pompes et Jeux d'eau. 
H.LECLEllC, mécanicien hvdraulicien 1 

montant. Pompes i ̂ m^\Zxi'^Vî U 
«Jfaf«iliq

B
e.,

rt
i
n

n
^

|
-

Icmenl ct de jardin, Beitri 

Porcelaines et Cristaux 
VERGUET. Services de table fanlais ies, 104, r . 

R'noll. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra-lin soie et castor, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES l" qualité, en tout genre, 28, rue Laffltie. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli 

Usine, 14, route de Flandre C Villctle). 
BOUDANT frères, Villette, Li* 1) °'">'>, D°">»-M* rl\ 2f. 112k». 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais0 » spt'-,pg« Vivienne ,68 

CL AYETTE-LOISON, 32-34, passageJouffroy.Seule maison 
de haute non veauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont.Spécialitéde confitures 
M»» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et 1 rue Rossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuleau, ling" con( ; °» 
BONVALET(Mme), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps e Clioiseul, 35, rasoirs trempe angl.,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
I ANOTREDAMËDES VICTOIRES,r. Si-Denis, 148, Rambuleau I Aux Bains Turcs. CHINE AU, 188 

Eaux minérales naturelles. 
Ancicn^rand bureau. J. LAFONT, 20, r. I .-J.-Rousseau. 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles et tapisserie, 24, l'aub. Saint-Aiiloine-

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
PARDON VILLE®, 39, F^s-St Denis. Admis a l'exp°" isss 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenelle-Saint-Gcnnain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT, 1, b*. Madeleine ;5i , r. Luxembourg. 
J.DUPRESNE, Chaussée d'Antin, 1, et du llelder. 12. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre1 

A. CHARLES-QUINT, spéc" d'horlogerie, 15, b* St-Denis. 
AU NÈGRE SARRAZiN, 19, boulevard St-Denis. 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLEftMONT, nie Sainl-Honoré, 296, près Saint-Roch. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b d

 S '-Jacques, 90 

Restaurateurs 
DINERS DU COMMERCE, 24, l'g. Panoramas M. 

de 4 a 8 heures; déjeuner, 1 f. toc, de Toi » 3 t. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r. Cruix -Pi .lriian,, l,eur*». 

.VERNE ANGLAISE. Table ang. et è&£[t.M 

l_L_^^Aolin 

Rubans, Nouveautés 
ST-LOUIS,Ch<«-d'Anlin, 33. ''assen.enk-rie.g,,,,,.., 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Nolrc-Dame-de-Nazarelh, 29. G J choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAL, 120, Rivoli, cou v>s argentés brunis, 65lal2«. 

CHR1STOFLE. 1" maison. Boisseaux, 26, rue Vivionne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'£»pajne,84,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambutcau (depuis 25 c). 

JOUANNYVILLEMINOT,f"°«, 70, Fg du Temple.exp»»!»» 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulème-Saint-Honoré. 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 
SAVARYet MOSBACII @, imit»"diam»,r.Vaucanson, 2. 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au I E 

Maison d'accouchement. 
«VAUCHEROT.r. du Temple, 48 ,prèscelle Rambuleau, 

M" de Blanc , trousseaux, layettes 
A NOTRE DAME DES VICTOIRES,r.SI-Denis, 118, Rambuteau 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

r. du Temple, lingerie, 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frère?, i nventeurs breveté delà pensée, gâteau de 

voyage.du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m d de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
ALF 1* HAV.VS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pianos 
B1TTNER fils, 58, rue Xeuve-St-Auguslin . Location. 
CREMER, pianos à 40O f.et au-dessus g 1 '", 6, b* St-Denis 
Ualzenbuhler, UEROLD C, suce", vente toc , 2, r. Laffilte 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. Ni«- Orléans, 56, Royal Street, 
local ion et vente. J. F Al VUE, inventeur breveté. 

Pipes d'écume (spécialité). 
AuPacha, 3, pl. de la Bourse, ci-dev'r.N.-D. -des- Victoires 

SOIERIES (spécialité) FLÀTTT 
Soieries, dcnlellcs.cuiiRclii 11 1 « g«

n
'
H

 ■ ' , °*«» 
cr, vis-à-*is le passage y,^»' 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET METIERS, conf»»» et S' mes'» hisj r, 
BERNARD. »'»« m"">, r. N.-des-H»-Chpi, ès BiMl 
Ed. Cil ARLES, habillements pour hemmès Vw,

,I0
„
D
"). 

MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu ne, i^r'' 01 ' 
PETERSEN, de Hambourg, lailor, 6, r du fis ï'11 ». 

Jeune, ta.caux et C-, b,-Uon°ré. 

Tailleursdes princes, elc, boul>i des Italiens 00 

lais (lerindusjrie. G* ass' de vèkmenls et sur rn'ï
u
'* 

Verreries en tous genres 
A. VERGUET, toi, r. Rivoli, verroterie i M'rinoi,

 w
, 

terie, verres de montre, sp'* pria pliar<>« 1 1 la'elUmf1 " 

Vins fins et liqueurs 
•.S '»-Annc,28,viiisenl 

J. GIRAL'D, vins el liqueurs, 24, 
FORON, r.S"-Annc ,28, vins en boutei"" abalnik. 

r «e du LuxeïïESS**-

Vins très vieux en bouteilles; gd assoTtîn̂ rr-

CHARNAY(MMJ«eni823).Vinsri."iHdélr .eiifù|
t
i!, ,', 

80c.lel.,60c.lab>«,i»o f. lal", no f.p« 25 Hara
b

 ', L 

eiu 

Liqueur arabe, Cued-Allah. 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72. plc« del'B0lel-de.Y

in
, 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r.del'uchiquier. Tringles préservai. ■ 

delà BUEE, app'"' par IaV»oc" centrale tfU «rriliîî 
tes,parlacom»'o"desb;Uim licivil6 el insérées rlir 1 
série de prix MOREL parord" MlNlSiÉRltl 1K ,5 
lées dans le vitrage du PALAIS DE LTNDUS, RÎT•

 L
~ ''INDUSTRIE. 

(10131) 

)La piaMtcatHou légale des Actes «le Société est oMIgatoii'e «lit sa» la fiMKFTE SÏS3S 'fflïIBljXAWJX , )L53 DitDIT ct le JOUta^Ali «ÉXÉaAli D'AFFICHES. 

We«te «s c»ol»lll«% reN. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison, rue Bichat, 23. 
Le 25 juin. 

Consistant environ en 1,500 creu-
sets,environ 40 fourneaux, elc.(i060) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 27 juin. 
Consistant en comptoirs, table, 

chaises, banquette, etc. (1061) 

Consistant en table -fonde, as-
siclles, soupières, etc. (1062) 

Consistant en tables, buffets, fau-
leuils, chaises, divan, etc. (1063) 

Consistant en beau mobilier (I e 

salon, pendule, tapis, etc. (1064) 

Consislanten commode, toiletle, 
consoles, fauteuils, elc. (1065) 

Consistant en tables, chaises 
commodes, pendules, elc. (1066) 

Consistant en robes de soie, che-
mises, mouchoirs, etc. (1067) 

En une maison, passage de l'En-
IrépÔl-des-Marais, 4. 

Le 27 juin. 
Consistant en comptoir, rayons 

bureau, armoire, elc. (.1059) 

En une maison sise à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 2S. 

Le 27 juin. 
Consistant en commode, lable, 

chaises, secrélaire, etc. (1068) 

Boulevard des Italiens, 7. 
Le 27 juin. 

Consistant en glaces, guéridon, 
fauteuils, pendule, etc. ^1069) 

A Neuilly, sur la plaee publique. 
Le 27 juin. 

Consistant en tables, armoire, 
bureaux, chaises, etc. (IOÎO) 

tenencias sont au nombre de cent 
douze, comme suit : 

Mines de Tharsis, commune d'A-
50 pertenencias 

*g*Clf?l'KK. 

Etude de M« SAINT-JEAN, nolaire, 
à Paris, rue de Choiseul, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du onze juin mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis 
tré à Paris, bureau des actes sous 
seings privés, le qualorzejuin mil 
huit cent cinquanle-cinq, folio 85, 
recto, case 3, par le receveur, qui a 
perçu quai re francs quarante centi-
mes, dixième compris, ledit acte 
contenant les statuts d'une société 
commerciale. 

A été extrait ce qui suit : „ 
Une société en commandite est 

formée entre M. Charles-Théodore-
Eugène DUCLERC, demeurant à Pa-
ris, ruedes Martyrs, 21, d'une paii, 
et : 1° trois commanditaires dé-
nommés audit acle; 2° toutes per 
sonnes qui souscriraient des actions 
parmi celles créées audit acle. 

La société est en commandite 
par actions. 

M. Ë. Duclerc sera seul gérant 
responsable ; les commanditaires 
dénommés audit acte, et tous autres 
intéressés, ne sont que simples 
commanditaires, et ils ne peuvent 
êlre contraints à aucun versement 
au delà du montant des actions par 
eux souscrites, quelle que soit la 
législation du pays auquel ils ap-
partiennent. 

La sociélé a pour objet : 1° L'cx 
ploilalion en Andalousie(Espagne) ; 
des mines de cuivre, la fabrica-
tion du métal de cuivre, la ven-
te soil des minerais, soit du métal, 
comme aussi l'exploitation, la fabri-
cation el la vcntiidelous autres mé 
taux qu'on pourrait rencontrer 
dans les mines dont il est fait ap-
port. 2° L'achat et la vente de tou 
les concessions de mines en Anda-
lousie. Le siège de la sociélé est fixé 
ù Paris; il y aura, en outre, un bu-
reau en Espagne. La raison sociale 
sera : E. DUCLERC et O. La sociélé 
prend la dénomination de Compa-
gnie des Mines de cuivre de Huelva, 
La durée de la sociélé sera de qua-
tre-vingt-dix-neuf ans, qui coin 
mencerunt à courir le premier juil 
iet mil huit cent cinquante-cinq 
pour finir le trente juin mil neuf 
ceat cinquante-quatre. Néanmoins 
par convention expresse, la sociélé 
pourra Cire dissoule pendant le 
cours des quinze premiers mois, à 
la volonlé des porteurs des actions 
rie capilal émises et délivrées, 
tant à la majorité. 

Le délai de quinze mois étant ex 
piré, sans que la dissolution ait élé 
décidée parles porteurs des actions 
de capilal, la durée de la sociéb 
restera fixée à quatre-vingt-dix-neuf 
ans. 

Les trois commanditaires dénom 
més audit acle apportent dans la 
présente sociélé : 

1° Toutes les concessions ou per-
tenencias qu'ils possèdent à ce |ouf 
dans la province de Huelva, en Es-
pagne, cl qui leur ont élé accordées 
conformément aux règles et condi-
tions de la législation espagnole 
ou qui leur ont été cédées par des 
tiers; lesdites concessions ou per 

losno, 
Mines de Cala-

nas, commune de 
Cal an as, 

Mines de Poya-
los, dile Segunda 
de Corlejana , 
commune de Cor-
tejana, 

Mine de la Mora, 
commune de Al-
monaster, 

Mine de l'Adel-
fdla, commune de 
Campofrio , et la 
Granada, 

Mines d'Almo-
naster, commune 
d'Almonasler, 

Mines de Sierra-
Pelada, commune 
d'Aracena, 

Mine delaVica-
ria, commune de 
Zufre, 

Mine d'Arroyo, 
commune d'Ar-
royo, 

Total, 112 pertenencias 
2° Tous les immeubles qu'ils ont 

acquis et qui leur appartiennent 
comme accessoires desdiles mines 
dans la province de Huelva ; 

3° Cinquante actions de la société 
La Amistad, représentant la ces-
sion par eux laite précédemment a 
cette société, d'une mine a eux ap-
partenant : 

i' Les actions dont ils sont pro-
priétaires dans la société formée en 
Espagne pour l'exploitation de la 
mine de San-Telmo, qui représen-
tent la moitié du capital social, 
plus une action, ensemble les droil3 
de direction de celle sociélé, droits 
qui sont aujourd'hui exercés poul-
ie compte des cédants par M. De-
hgny. 

Dans ces apports se trouvent 
compris : 

1° Les matériel, machines à va-
peur, outillage et tous objets ou 
animaux servant à l'exploitation et 
qui se trouvent, soit dans les ma-
gasins, soil dans les puils, galeries 
et autres travaux et dépendances 
actuels ; 

2° Les établissements, puits, ga-
leries, voies de communication ou 
Iravaux d'art déjà créés dans les-
dites mines. 

3« Les minerais de diverses te-
neurs déjà extraits, ou qui le seront 
jusqu'au jour de la prise de posses-
sion et qui se trouveraient sur le 
carreau des mines. 

Ces apports sont faits sans ex-
ception ni réserve, tels qu'ils so 
poursuivent et comportent, et. sous 
loute garantie solidaire de la part 
des commanditaires apporteurs. 

En conséquence, la société est 
mise entièrement à leur lieu et pla-
ce, à partir du jour de sa constitu-
tion, pour iouir de tous les avanta-
ges résultant des concessions , 
droits et propriétés précités. 

Les commanditaires apporteurs 
déclarent que les mines comprises 
dans les présenls apports ne sont 
grevées que d'une somme de six 
cent quarante mille francs pour 
laquelle il a été pris ou peut Être 
pris hypothèque. 

Le capital à souscrire est fixé à 
la sommede six millions de francs. 

Ce capilal pourra êlre augmenté 
sur la proposition du gérant par 
une décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnai-
res, et dans les formes et condi-
tions fixées par cette assemblée. 

Le fond3 social composé des ap 
porls et du capital ci-dessus est 
représenté par des actions divisées 
en deux catégories. 

La première comprend trente 
mille actions de deux cents Iraucs 
chacune, dites actions de capilal. 

La deuxième comprend soixante 
dix mille actions, dites de jouis-
sance. 

Il n'est encoreémisque deux mille 
actions de capital. 

L'émission du surplus des actions 
de capital aura lieu par séries au 
pair, en vertu d'une délibération 
de l'assemblée générale des action 
naires. 

Les fonds provenant des actions 
décapitai présentement émises se-
ront employés à mettre les mines 
sur un ou plusieurs points en élal 
de production immédiate, 

Les porteurs d'actions décapitai 
auront droit de préférence au pro-
rata pour souscrire les actions de 
capital restant à émettre. 

Les actions de capital donnent 
droit sur les bénéfices à l'intérêt de 
cinq pour cent par an, et à l'amor 
tissement au taux de deux centein 
quanle francs. 

Le souscripteur de chaque action 
de capital reçoit une action de 
jouissance. 

Par exception et en considéra-
lion des chances et des éventuali-
tés attachées à la mise en produc-
tion, les souscripteurs des deux 

.mille actions actuellement émises 

recevront par chaque action déca-
pitai deux actions de jouissance au 
lieu d'une. 

Chaque action de jouissance a 
droit, après le prélèvement de som-
mes affectées au service de l'intérêt 
et de l'amortissement des actions 
de capital, à une part proportion-
nelle dans l'aclif social et dans les 
bénéfices de l'entreprise. 

Les commanditaires apporteurs 
ont droit à forfait en représenta-
tion de leurs apports à toutes les 
actions de jouissance non afféren-
tes aux trenle mille actions de ca-
pital et, en outre, la société s'oblige 
envers eux, mais pour le cas seule-
ment où il ne serait pas usé de la 
faculté de dissolulion laissée aux 
propriélaires des actions de capi-
tal pendant les quinze premiers 
mois à payer en leur acquit et dé-
charge la somme dii six cent qua-
rante mille francs qui grève les 
mines à raison des travaux d'ex-
ploration et d'exploitation exécu-
tés, ensemble les intérêts de celte 
somme à raison de cinq pour cent 
par an, à compter du premier juil-
let mil huit cent cinquante-cinq. 

Les actions de capilal sont paya-
bles en souscrivant. 

Les actions sont au porteur. 
Elles sont extrades de regislres 

à souche, frappées d'un timbre sec 
de la sociélé, signées par le gérant, 
visées pour contrôle par l'un des 
membres du comité de surveil-
lance. 

Les actions de la première caté-
gorie, dites de capilal, seront nu-
mérotées de un à trente mille. 

Les actions de la deuxième caté-
gorie, dites de jouissance, seront 
numérotées de un à soixante-dix 
mille. 

Elles seront intitulées : actions 
de capital ou actions dejouissanre, 
et au dos seront inscrits tes articles 
des statuts relatifs aux droits affé-
rents à chaque catégorie. 

Le gérant aura les pouvoirs les 
plus étendus pour administrer la 
ociété et la représenter active-

ment et passivement; il exercera 
ses droits et actions; il ne pourra 
cependant contracter un emprunt, 
ni vendre ou acquérir des conces-
sions de mines en Andalousie, sans 
le consentement de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

Les livres seront tenus en partie 
double suivant l'usage du eoui 
merce. 

Le gérant pourra à toute époque 
se démettre de ses fonctions. 

En cas de démission, comme 
aussi en cas de décès, d'incapaeité 
ou d'empêchement légal du gérant, 
la société ne sera pas dissoute; 
l'assemblée générale, réunie dans 
le plus bref délai par les soins du 
conseil de surveillance, pourvoira 
au remplacement du gérant dé-
missionnaire, décédé ou incapa-
ble. 

Les héritiers ou ayants-droit du 
gérant décédé ou incapable ne 
pourront provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs 
de la société. 

Il est cré^ un conseil de surveil-
lance composé de dix membres 
choisis par l'assemblée générale. 

Le conseil représente la masse 
des actionnaires dans tousses rap 
ports avec le gérance. 

La dissolution de la sociélé aura 
lieu à l'expiration du lerme fixé 
pour sa durée. 

Une assemblée générale extraor-
dinaire peut aussi prononcer.d'ac-
cord avec le gérant, la dissolulion 
anticipée toutes les fois que, soit 
par suile de la perle du tiers de 
l'actif social, de fusion dans une 
autre société, soit pour toule aulre 
cause, elle jugerait cette dissolu-
tion nécessaire. Dans tous les cas 
de dissolution, la liquidation s'o-
père à la diligence, soit du gérant, 
soit de tout autre liquidateur spé-
cialement délégué à cet effet par 
l'assemblée générale, et suivant le 
mode fixé par celle assemblée gé-
nérale. 

En cas de liquidation, l'actil so 
cial sera d'abord attribué aux ac-
tions de capital jusqu'à leur amor-
tissement intégral ; le surplus sera 
ensuite distribué entre toutes les 
actions de jouissance. 

Pendant un délai de quinze 
mois, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, l'as-
semblée générale, composée seule-
ment de tous les propriétaires des 
aidions de capilal émises ou déli-
vrées, aura le droil, ainsi qu'il a 
été dit ci-dessus, de provoquer la 
dissolulion immédiate do la so 
ciélé. , . . 

Celte faculté pourra toutefois être 
abandonnée avant l'expiration des 
quinze mois, si le gérant et ladite 
assemblée générale sont d'accord 
pour cet abandon. 

Aux termes de l'arlicleU del'aetc 
dont est extrait, la sociélé ne de-
vait être constituée définitivement 
que si certaines conditions énon-
cées audit actei étaient accomplies 
entre autres si, au premier juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, mille 

■ actions de capital étaient souscri 

tes sur les deux mille actions lors 
émises. 

D'un acte passé devant M" Goud-
chaux et son collègue, notaires à 
Paris, ledit M» Goudchaux substi-
tuant M" Sainl-Jean, son confrère, 
aussi nolaire à Paris, momentané-
ment, absent, le vingt-trois juin 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, contenant le dépôt pour 
minute à Me Saint-Jean de l'acte 
dont extrait précède, 

Il appert que : 
M. CharLs-Tliéodore-Eugène DU-

CLERC, ancien représentant, de-
meurant à Paris, rue des Martyrs, 
21, elles commanditaires appor-
teurs, ont déclaré que toutes les 
conditions énoncées en l'article 41 

de i'acle sous seings privés dont 
extrait précède ont été remplies; 

Qu'ainsi plus de mille actions de 
capital ont été souscrites sur les 
deux mille actionsémises ; 

Qu'en conséquence, la société E. 
DUCLERC et C», dénommée Compa-
gnie des Mines de cuivre de Huel-
va, est et demeure définitivement 
constituée à partir du vingt-trois 
juin mil huit cent cinquanle-cinq, 
pour commencer ses opérations à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq ; 

Qu'en conformité de l'article 21 
de l'acte ci-dessus, les membres du 
conseil do surveillance pour la pre-
mière période sont MM. 

Hippolyie Biesla , directeur du 
Comptoir d'Escompte de Paris; 

Alphonse Pinard , directeur du 
Comploir d'Escompte de Paris; 

Jean-François I.aveyssière, né-
_ociant, administrateur du Comp-
toir d'Escompte de Paris ; 

Le duc de Gluclisbierg; 
Martin Brassac, négociant, ad-

ministrateur du Comptoir d'Es-
compte de Paris : 

Alexandre Bixio, ancien minis-
re: 
.Alphonse Dumond de Montceiz, 

propriétaire ; 
Lesquels auront le droit de se 

compléter jusqu'au nombre de dix, 
prévu en i'arlicle 20 de l'acte ci-
dessus. 

Pour extrait : 
Signé : G OUDCHAUX . (1547) 

A été extrait ce qui suit , 
Une sociélé en nom collectif est 

formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale LANGL01S ct Rî-
CHER. 

Elle a pour objet la fabrication 
de la bijouterie d'or ou d'argent et 
le commerce des articles en dépen-
dant, 

Le siège delà sociélé est élabli à 
Paris, rue des Qualre-Fils, 6. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir le douze juin mil huit cent 
cinquante—iinq. 

La signature sociale appartien-
dra à M. Langlois seul. 

Le capital social est fixé à la som-
me de dix-neuf mille francs, dont 
quinze mille fournis par M. Richer 
el quatre mille par M. Langlois. 

Les bénéfices de la sociélé seront 
partagés par moilié entre les par-
lies. 

Pour déposer les présentes et les 
faire publier, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
LANGLOIS. 

Approuvé l'écriture ci dessus : 
PtlCHEK. (1551) 

pour objet le coupage et la fabri-
cation de la baleine, pour dix an-
nées et uu mois, à compter du pre-
mier juin mil huit cent cinquanle-
cinq. 

La raison sociale sera : DION1S 
el LEMAITRE. 

Le siège de la société est situé à 
Paris, rue aux Ours, 26. 

M. Dionis aura seul la signature 
sociale, ruais il n'en pourra faire 
usage que pour les besoins et affai-
res de la société, à peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 
Signé, DIONIS. (1552) 

Suivant acle sous signalures pri-
vées, fait double à Paris le douze 
juin mil huit cent cinquanle-cinq. 
et enregistré le seize juin mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 95, reclo, 
case 63, signé Pommey, 

11 a élé formé une société encom-
mandile pour l'aèhat et vente des 
marchandises des halles el niar 
chés de Paris. La commandite est 
de cinq mille francs. 

La raison sociale est: Femme 
CUNY et C». 

Le siège de la société est rue des 
Bourdonnais, 36. La durée est de 
cinq ans. 

CUNY, 
36, rue des Bourdonnais 

LUTEL, 

(1548) 7, rue Beuurepaire. 

Cabinet de M. CANIS, agent d'affai-
res, rue Lechapelais, 10, à Bali-
gnolles-Monceaux. 

D'un acle sous signalures pri-
vées , fait double à Batignolles-
Moneeoux le douze juin mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le treize juin mil huit cent 
cinquante- cinq, folio 78, case 1 
reçu quinze francs soixante-deux 
centimes, signé le receveur, 

Enlre M. Blaize VIDAL, marchand 
ferrailleur , demeurant à Saint-
Ouen, route de Saint-Ouen à Bali 
gnolles, 

Et M. François SARRET, mar-
chand ferrailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Charonne, 23, passage 
Sainte-Marie, 5, 

Il appert que les susnommés ont 
formé enlre eux une sociélé en 
nom collectif, sous la raison socia-
le SARRET et VIDAL, ayant pour 
objet le commerce de fei railleur 
et devant durer onze ans ct six 
mois, à parlir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-cinq pour 
finir le premier janvier mil huit 
cent soixanle-sepi. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront les affaires de la so 
ciété. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale. 

Le siège de la sociélé est élabli 
Paris, rue de Charonne, 23, passa 
ge Sainte-Marie, 5. 

Pour extrait : 
B. VlUAL. SARRET. (1544) 

Par acle sous saing privé en date 
à Paris du seize juin mil huil cent 
cinquante-cinq, portant la men-
tion suivante : enregistré à Paris 
le vingt-deux juin mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 122, verso, 
case 6, reçu sept francs soixante-
dix centimes, décime compris, si-
gné Pommey. 

Il a été créé et conslitué une so-
ciété en commandite par actions, 

Entre M. Jean-Joseph-Etienne 
CHAUV1TEAU, négociant, démen-
ant à Paris, rue d'Aumalc, 18, el 

diverses autres personnes dénom-
mées audit acte. 

M. Chauviteau est seul gérant 
responsable et chargé de l'admi-
nistration de la sociélé, les autres 
associés, simples commanditaires, 
ne seront engagés que pour le 
nonlant des sommes versées par 
eux sur leurs actions et ne pour-
ront en aucun cas encourir de res-
ponsabilité personnelle, si ce n'est 
pour le premier quart exigible 
comptant sur les aclions représen-
tatives du fonds de roulement. 

La sociélé est dénommée Compa-
gnie des mines et fonderies de la 
province de Sanlander. La raison 
sociale sera: CHAUVITEAU etc. 
Le gérant ne pourra en faire usage 
que dans l'intérêt de la société ; le 
siège social sera à Paris, rue d'Au-
male, 18. La durée de la société se-
ra de cinquante ans, à compter du 
seize juin mil huit cent cinquante 
cinq. 

La société a pour objet l'exploita 
lion des diverses mines indiquées 
ci-après, la fabrication , la vente 
et le commerce des produits de ces 
mines. 

La sociélé Du Roselle et C«, l'un 
des associés en commandite, a ap 
porlé i° droit au bail de mines de 
euivre, 2» et la propriété de vingt-
quatre mines de calamine, plomb 
houille, cuivre et blende et toutes 
dépendances, y compris tous biens 
et valeurs composant l'aclif delà 
dile sociélé Du Roselle elC»,le tout 
sis en Espagne, province de San 
tander, et pour un million quatre 
cent dix mille francs. 

M. Hyppolile-Narclsse Du Ro 
selle, aulre associé commanditai 
re, et M. Chauviteau susnommé ont 
apporté la propriété de dix-sept 
mines de calamine, plomb et blen-
de, sises même province de San-
lander, et M. Du Roselle a apporté 
en outre sept mines, sises en la 
même province, le tout pour un 
million seplcentvingt millefrancs, 
dont un million cent cinquante 
mille francs pour M. Chauviteau 

Le? autres associés, y compris 
M. Du Roselle ct la société Du Ro-
selle et C«, ont apporté en espèces 
un million huit cent soixante-dix 
mille francs, sur lesquels trois cent 
soixante-dix mille francs exigibles 
comptant, ct le surplus au fur et a 
mesure des besoins. 

Les pouvoirs ont été donnés au 
poricur d'un extrait pour faire pu-
blier ces présentes. 

Pour extrait en vertu des pou 
voirs ci-dessus. 

BERNIÈBE . (1515) 

D'un acte sous seings privés 
fait double à Pari3 le vingt 
deux juin, dûment enregistré à Pa 
ris le vingt-deux juin mil huit cent 
cinquanle-cinq, folio 124, reclo, ca-
se 8, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Entre M. Auguste LANGLOIS, bi 
joulier, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Chantier, 2, 

Et M. Edouard RICHER, aussi bi 
joulier, demeurant à Paris, rue des 
Quatrc-Fils, G, 

Etude de M« PET1JEAN , avocat-
agréé à Paris, rue Rossini, 2. 

D'une délibération prise, le douze 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
par MM. les actionnaires comman-
ditaires de la société du Comptoir 
d'exporlation et d'importation, con-
nue sous la raison sociale Alfred 
BONNET et C-, ayant son siège à 
Paris, rue Chaucbat, 16, dont un 
exlrait porte celle mention .- Enre-
gistré a Paris le vingl-deux juin 
mil huil cenl cinquante-cinq, folio 
123, verso, case 6, reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé Pommey, 

Il appert : 
Que la sociélé susdite a élé dé-

clarée dissoute à compter dudit 
jour douze juin, el que M. Alfred 
Bonnet, gérant, demeurant à Paris, 
rue Chauchal, 16, en a été nommé 
le liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus élendus, même de Ironsiaer 
et compromettre. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (1550) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du douze juin mil huit cent 
cinquanle-cinq, enregistré à Paris 
le treize, folio 81, reclo, case 2, par 
Pommey, qui a reçu cinq franci 
cinquante centimes, 

Illippert qu'une société en nom 
collectif a élé formée, pour la fa-
brication de la brique ordinaire, 
entre Henri GANEAU, demeurant à 
Paris, chemin de ronde de la bar-
rière de Belleville, el Alexandre 
COUTANT, demeurant à Paris, rue 
Saint-Jacques, 110. Durée de la so-
ciélé: cinq années. Siège social: 
chemin de ronde susindiqué, qui 
pourra êlre transféré ailleur*. Rai-
son sociale: GANEAU et C ; Ga-
neau, gérant, ayant la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
GANEAU. (1546) 

Etude de M* DRION, huissier à 
Paris. 

Suivant acle sous signalures pri 
vées, fait double à Paris le quinze 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le vingt-et-un 
du même mois, folio 120, reclo, 
cases, par Pommey qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
les droits, 

M. Michel-Thomas DIONIS, mar 
chaud de baleine, demeurant à Pa 
ris, re» du Faubourg-Sainl-Hono 
ré, 67, et M. Paul-Frédéric LEMA1 
TRE, ancien marchand de baleine 
demeurant à Paris, rue aux Our 
II" 26. 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif et en participation, ayant L 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les eréaneiers peuvent prondre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

r*tllltea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCESfi.8. 

Son(lnui(t>4 d te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , latte de» as 
semoliesdei faillites, UU. tts créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAYER (Samuel) , md 
papetier et porlefeuillisle, passage 
Verdeau, 30, le 2 juillet à 12 heures 
(N- 12456 du gr.); 

«Du sieur DURMENSTEIN '( Jac 
ques), mécanicien, faubourg Saint 
Martin, 195, le 2 juillet à 12 heures 
(N- 12457 du gr.}; 

De la Dile JOUVEAUX (Héloïse-
Emilie), ligère, faubourg St-Hono 
ré, 58, le 2 juillet à n heures (N 

12400 du gr.); 

Du la Dile BLANCHARD (Rosalie 
Viclorine), ladite deu.oisetle ayant 
lait le commerce sous le nom de 
veuve Dugué , ayant tenu l'hôtel 
garni d'Angleterre et d'Allemagne, 
rue Lafayette, 27, et tenaut aclucl-
rnent table d'hôte, rue d'Hauteville 
90, y demeurant, le so juin à 10 

heures l |2 (N» 12230 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dam la 
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
t'etatdescrianciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connu^ sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

A.FFlnMATIUNS. 

Du sieur JOHNSTON (Thomas), 

nég , rue Sontmartre, 164, person-
nellement, le so juin à 9 heures (N" 
1 1174 du gr.); 

Du sieur LIGONNET (Vincent), 
imprimeur sur étoffes à St-Denis, 
route d'Aubervilliers, 2, le 30 juin à 
12 heures (N» mil du gr.); 

Du sieur BOUYRY (Arsène-Fran-
çois-Joseph), tourneur el md la-
bletier, rue des Fontaines-du-Tein-
ple, 4, le 30 juin à 12 heures (N° 
12352 du gr.). 

Pour être procédé, sout la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmation de leurs 
créances. 

N OTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leufs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DREVON (Mathieu), ap-
prêteur de châles , faubourg Saint-
Denis, 22, le 3o juin à 3 heures (N° 
12258 du gr.); 

Du sieur P1CHERAU (Pierre), sel 
lier, rue Beaubourg, 4i, le 3ojuin à 
12 heures (N° 12275 du gr.); 

De la Dile PARROTTON (Pauline), 
ancienne md de modes à Napoléon-
ville (Morbihan) , demeurant ac-
tuellement à Paris, rue St-Denis. 
237, le 30 juin à 12 heures (N' 12212 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, itre immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE T1TUES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, USl 
tes créanciers : 

Du sieur JOBARD (Antoine), md 
de jouets, rue St-Marcoul-St-Mar-
tin, 9 et 11 , enlre les mains de M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N" 12321 du gr.); 

Du sieur HODIEUX (Eugène-An-
toine), banquier, rue Ste-Anne, 5, 
entre les mains de M. Baltarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N° 12422 du gr.); 

Du sieur P1LLEUL (François-Fré-
dérich), nég., en viiiB. rue Nve-Mé-
nilmonlant, 19, entre les mains de 
M. Deeagny, rue de Greifulhe, 9 

syndic de la faillite (N* 12098 du 
T.). 

Du sieur BRIDON, nég., rue de 
Provence, 55, puis passage Sauf 
nier, 13, enlre les mains de M De 
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N° 1211 1 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 482 
de la loi du 28 mai I881 , élreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration d' ce délai. 

gg REDDITION DE COMPTES. 

MM.les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GENLIS 
(Théodore-Tuussainl), md épicier, 
rue de Laborde, 35, sonl invités à 
se rendre le 30 juin à 1 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10891 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé B1NET et C«, dont le siège esl 
à Paris, rue des Anglaises, 6, sont 
invilés à se rendre le 30 juin à 12 h., 
au palais du Tribunal de commer 
ce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément a l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11893 dugr.). 

n'cr le nom du failli aétéorlhn 
graphié JOBART ; que la vér labir, 
orthographe du non. esl JOBMU 
que le présent jugement vaudra 
reeiiflcalion, en ce sens, de celui 
du 23 avril dernier, el qu'à l'avenir 
les.çpéralions de la taillile seront 
suivies conformément à celte m>! 
tiflcalion (N° 12321 dugr.). 

ASSEMBLÉES 1)0 26 JUIN »|S5. 

NEUF HEURES : Monin, md de bols 
synd.— Dagand, md de chaussu-
res, id. - Reynard, nid de linge-
ries , vénf. - Msngart, eha-ron, 
clôt. — liarbm, maçon, id. — Mi-
ne], Albert et C«, nég. commisi 
conc. — Dcsmaresl.aue. md de 
nouveautés, rem. à huil. 

Dix HEURES : Benard, nég., vérif -
Cordicr, md de vins. clôt. _ Vve 
Lecomle et C", mds de modei, 
cone. — Veuve Lecomle persou-
ncllement, mde de modes, id. — 
Duterlre, fab. de tissus imper-
méables, redd. de compte. 

ONZE HEURES : Marièrc et Batailly,. 
nég. en soieries, vérif.— Cabaral, 
serrurier, clôt.— Radigon, ex-mi 
de nouveautés, id. 

Séparation». 

Jugement de séparation de corps 
entre Marie-Madeleiiie-Joséuhim 
BA1LL1ER et Jean-Baptiste FOl'Il-
N1ER, ouvrier menuisier en bati-
ments, demeurant à Paris, rue 
Mondétour, 24. — Félix Tessier, 
avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Amélie FRICOT el 
CARUEI., à Paris, rue Quincam-
poix, 7i .-Rauaond de la Croiset-
te, avoué. 

Jugement de séparation de corpi 
et de biens entre Marie-Anne At'-
BRY, à Montmartre, chaussée des 
Martyrs, 15, et Edme-Françoii 
PR1N, sans domicile ni résidence 
connus.— Racinel, avoué. 

Jugement de séparalion de coro» 
et de biens enlre Marie-Elisabeth-
Hortense DESPEAUX et Charlei 
LAMOTHE, à Paris, rue a'Hiule-
ville, 11.— Parmenlier, avoué. 

Jugement de séparalion de eorpi 
et de biens enlre Catherine-Adèle 
GODARD et Gabriel-Joseph SA-
GERET , à Boulogne-sur-Seine, 
rue de Silly, 40. — Pelil-Bergoni, 
avoué. 

Jugement de séparation de corp« 
et de biens entre Cécile- PhihÇ-
pine-Laure BOREL et Alfred.CA-
RON, à Charenlon, rue Gabriellt, 
i5 .-Pctil-Bergouz, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Eugéme-ira'i-
çoise ROcER et Pierre -Louj» " 
Ïean-Bapliste HAZAHD-G1LL0> , 
à Monlrcuil- sous -Bois, rue au 
Milieu, 2.- Boucher, avoué. 

Décé» et lnllam»UoB*' 

Du 22 juin 1855. - M. Le e»'f
n

 J; 

ans, passage Tivoli, «»--.M?" 
chesne, 42 ans, passage l'*0 ' ;„

ne Mlle Bon, 16 ans, rue Castigjione, 

Honoré, 10. - Mme Kiené, s» 
rue du Faubg-Moiitmarlre, « , 
Charlrain, 27 ans, rue VeuUJ°urj 
9. - M. Michel, 36 ans, rue Rou^ 
mout, 2. - Mme Hoyer, 58 an», r 
de la Tour-de<-Dames, i?---5*' " a 
24 ans, rue de la Monnaie. M-
lligolet, 

M. Coudoiii, 74 ans -M. Coudom, 74 ans, Ca ,é, 
Grande-Truiinderie, 46.-M 1 « y. 
rue des Fosséi-du-Teoiple, 12- .... 

Nivert, 37 ans, rue des Trois B 
nés, 12. - M. Lamy, 60 ans rue Bac i3 .-MlleDietfenbacl .30 a 

ruedu Four, 32 .-M .Leg1 os. 1'
 fc place du Lyeée-Louis-le-nraii 

- Mme veuve de Fouchécouri,^ 

ans, rue Madame, 32. -™\.
liC

-
Ihier, 40 ans, rue du r„ ans , 
ques, 75. - M. Slievenard, " 
rue de la Clef, 25.

 p(
, 3» 

Du 23 juin 1855. — M. cn^Cy^^ 

ans, rue des Saussaies, 1. au 
veuve Leheutre, eu ans . M« 
Buisson-Sainl-Louis , 1Jar ai». 
Humbert, 88 ans, rue ae»

 e
 ju 

25.- M"' Coutelet, H an», y. 
Faubourg-du-Temple^ =.^

r]0
t. «• 

rue de 
ru» 

Henlschel, 38 ans, rue 
_ M'"" Marquelte, 2« •> n6 '

alis
, 

Reuilly, i- - M. Budin, 3]
 ulW

n, 
de Charenlon, 83. ~...„,Saint-A": 

Faillite JOBARD, md de jouets, rue 
St-Mareoul-St-Mart;n, 9 ct 11. 

Jugement du Tribunal .de coin 
merce de la Seine, du 13 )uiu 1855, 
lequel dit que c'est par erreur que, 
dans le jugement du 23 avril der-

77 ans, rue du Faubourg;»»
 r

u« 
toine, 133. - M- Peld, » 4 ,

 S
l 

de Varennes, 63. — »• BJ g. La-
ans, rue Mouffelard, 73. , 2(j 
pôlre, 76 ans, rue de la on. . 

Le gérant,
 BWB0UlN

. 

Enregistré à Paris, le Juin 1855. 
tîeeu deux francs Tiagt centimes. 

jMl'lUMEtUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS," 18. 

Certifié l'insertion sous lu 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" «rrondissement. 


